
INTRODUCTION

1. Par une lettre du13 mai 1997, Monsieur Claude Martinand, Directeur d e s
affaires économiques et internationales du Ministère de l’Equipement, du
Logement, du Transport et duTourisme a constitué un comité de 3ju r i s tes ,
composé du Professeur Hugues Périnet-Marquet, chargé de l’animer, du
Professeur Corinne Saint-Alary Houin et de Maître Jean-Pierre Karila. Ce
comité, créé en accord avec lesMinistères de la Justice, et de l’Economie et d e s
Finances, s’est vu reconnaître, comme mission, de poursuivre la réflexion
engagée par lesgroupes de travail, en 1996, sur le champ d’application de
l’assurance construction obligatoire et de proposer toute solution p e r m e t t a n t
de circonscrire l’obligation d’assurance, cette proposition devant servir d e
base à la discussion avec les professionnels en vuede la formulation d ’une
solut ion.

Les trois membres ducomité, ayant accepté la mission qui leur était
proposée, ont commencé leurs travaux audébut du mois de juillet 1997.

2. Ils décidèrent d’auditionner tous les groupements professionnelsa y a n t
participé aux travaux du groupe de travail numéro 3. Furentainsi entendus, l e s
8 et 9 juillet 1997:
- la Fédération Nationale du Bâtiment (FNB);
- la Confédération desArtisants et des Petites Entreprises duBâtiment (CAPEB);
- le Syndicat National du Béton Armé et des Techniques Industr ial isées
(SNBATI);
- l’Union Nationale des Constructeurs de Maisons Individuelles(UNCMI);
- la Fédération Nationale des Travaux Publics(FNTP);
- la Fédération Nationale des Promoteurs Constructeurs(FNPC);
- l’Union Nationale des Fédérations d’Organismes H.L.M (UNFOHLM);
- la Fédération Nationale des Sociétés d’Economie Mixte (FNSEM);
- l’Institut National de la Consommation(INC);
- la Confédération Française des ExpertsConstruction (CFEC);
- l’Association des Industries deMatériaux et Composants etéquipements p o u r
la Construction de Construction(AIMCC) ;
- la Fédération Française des Sociétésd’Assurance (FFSA);
- la Société Mutuelle Assurance du Bâtiment et desTravaux Publics (SMABTP);
- la Mutuelle des ArchitectesFrançais (MAF);
- le Comité professionnel dela Prévention et duContrôle technique dans la
construction (COPREC)

Les membres ducomité eurent également desentretiens, au mois d e
septembre et aumois d’octobre 1997 avec M.Roger Beauvois, Président de la
Troisième Chambre Civile de la Cour de Cassation et Madame Fossereau ,
Conseiller Doyen de cette même chambre, ainsi qu’avec Monsieur Sargos ,
Conseiller à la Première Chambre Civile de la Cour de Cassation.

Des rencontres eurentégalement lieu avec le Ministère de l’Economie et
des Finances (Direction duTrésor, Sous-direction des assurances),le Ministère
de la Justice (Direction des affairesciviles, bureau du Droit immobilier), le
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Ministère de l’Equipement et destransports (DAEI, Sous-direction du Bâtiment
et des Travaux Publics).

3. Ces diverses réunions et le travail de réflexion des trois membres d u
Comité aboutirent à la rédaction du présent rapport. Ce dernier décrit tou t
d’abord, de la manière la plus objective possible, l’état actuel de la
jurisprudence et lespositions respectives desorganismes concernés dans une
première partie intitulée "Eléments deprésentation". Il apprécie ensuite, d a n s
une deuxième partie intitulée "Eléments de réflexion", l’impact des s o l u t i o n s
actuelles etla pertinence desopinions défendues par lesparties en cause. A u
vu de ces divers éléments, il tente de suggérer dans une troisième p a r t i e
intitulée "Eléments de proposi t ion", les clarif ications qui lui s e m b l e n t
nécessaires.
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PREMIERE PARTIE
ELEMENTS DE PRESENTATION

4 . Toute réflexion relative au champ d’application de l ’ a s s u r a n c e
construction doit intégrer deux données: l’état du droit positif et les pos i t i ons
de chacune des partiesconcernées

I ETAT DU DROIT POSITIF

5 . La loi du 4 janvier 1978 a suscité, en la matière, d ’ i m p o r t a n t e s
difficultés d’appl icat ion.

A Les disposit ions législatives

6 . La loi du 4 janvier 1978 s’est appuyée sur la réflexion menée
préalablement etformalisée dans le rapport Spinetta (Proposition pour u n e
réforme de l’assurance construction - la Documentation Française Ju i l l e t
1976).

Ce rapport souhaitait voir la réforme appuyée sur un c e r t a i n
nombre de principes:

- l’opposition des ouvrages relevant dela "fonction const ruct ion"
englobant l ’ infrastructure, la structure, le clos et le couvert, "aux ouvrages"
relevant de la fonction équipement incluant tous les aménagements
intérieurs de l’espace délimité parle clos et le couvert.

- l’étroite corrélation entre démarche etfonction, opposant à c e t
égard "la démarche dela filière entreprise" relevant d’une éthique de métier
et propre à la fonction "construction" ( infrastructure, structure, clos et
couvert) à "la démarche dela filière production industrielle" relevant d ’ u n e
éthique d’industrie et propre à la fonction "équipement" (page 21 du rapport),

- la limitation du domaine d’application de la garantie décennale
aux seuls ouvrages répondant à la fonction construction, les éléments
d’équipement intérieur dela construction relevant du droit commun d ’une
durée "variable suivant la nature des équipements", le minimum envisagé
étant de deux ans (4.2.3.2. DémarcheJuridique et Démarche Industrielle p a g e
33). Ainsi, sous le titre "Industrie et Bâtiment" (4.2.3.2. page 33), le r a p p o r t
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énonce notamment "... la situation de l’industriel au regard dubâtiment s e r a
claire :

- ou bien son activité de producteur portera sur des éléments
(composants simples ou multifonctionnels), appelés à jouer un rôle dans la
fonction "construction" et alors cette activité relèvera dela responsabil ité
décennale

- ou bien cette activité portera sur des éléments intéressant la
fonction "équipement" et elle relèvera du droit commun".

7 . La loi du 4 Janvier 1978 reprend largement cesprincipes, tant au
regard de la responsabilité que del’assurance construction

- Au regard des responsabilités

Les articles 1792 et 1792-2 du Code Civil édictent une responsabilité d e
plein droit des constructeurs, le premier à propos des dommages qu i
compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui l’affectant dans l’un de s e s
éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement le r e n d e n t
impropre à sa destination,le second à propos dedommages qui affectent l a
solidité des éléments d’équipement d’un bâtiment, mais seulement l o r s q u e
ceux-ci font indissociablement corps avec les ouvrages de viabilité, d e
fondation, d’ossature, de clos ou decouvert.

Les éléments d’équipementdissociables au sens de l’article 1792-3 du
Code Civil (par opposition àceux de l’article 1792-2 duditCode) du bâtiment,
relevant normalement de la garantie biennale de bonfonct ionnement s o n t ,
quant à eux, soumis àla garantie décennale par l’effet de l’article1792 du Code
Civil, s’ils ont pour conséquence de rendre l’ouvrage, dans sone n s e m b l e ,
impropre à sa destination.

Mais la loi ne donne aucune définition des notions d ’ouvrage ,
d’équipement, ou de bâtiment.

- Au regard de l’assurance obligatoire

Dans le cadre de ce qu’il est convenu de dénommer le système
d’assurance à"double détente", l’article L 241-1 du Code desAssurances impose
une couverture d’assurance à toute personne dont la responsabilité peut être
engagée "sur le fondement de laprésomption de responsabilité établie par les
articles 1792 et suivantsdu Code Civil, à propos de travaux de bâtiment",
tandis que l’article L 242-1 dudit Code impose, quant àlui, une o b l i g a t i o n
d’assurance dont l’objet est de garantir, en dehors de toute recherche d e
responsabilité, les dommages dela nature de ceux dont sontresponsables l es
constructeurs au sens de l’article 1792-1 du Code Civil, les fabricants e t
importateurs, oule contrôleur technique, sur le fondement de l’article 1792
du Code Civil, à la charge cette fois-ci detoute personne physique oum o r a l e
qui agissant en qualité de propriétaire de l’ouvrage, devendeur ou d e
mandataire du propriétaire de l’ouvrage, fait réaliser des travaux d e
bât iment .

B Les difficultés d’application des textes

8 . Elles résultent des lacunes des textesinitiaux, de l’annulation d e
l’arrêté du 17 novembre 1978 et des vissicitudes de l ’ in terprétat ion
j u r i s p r u d e n t i e l l e
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1) lacunes des textes init iaux

9 . la loi ne donne aucune définition de la notion de "travaux d e
bâtiment". Cette définition était cependant d’autant plus impérieuses qu ’ i l
résulte de la combinaison des textes précités que le domaine de la
responsabilité décennale etcelui de l’assurance obligatoire ne ser e c o u p e n t
pas totalement. Le premier estplus vaste, incluant la construction de tou t
ouvrage -que celui-ci soit ou non un bâtiment- comme parexemple un c o u r t
de tennis, un terrain de sport, unouvrage d’art ou de génie civil. Le d o m a i n e
de l’assurance obligatoire est limité, pour sa part, aux "travaux de bâtiment".

Les notions debâtiment et detravaux de bâtiment ont été, c e r t e s ,
évoquées à l’AssembléeNationale et auSénat, mais endéfinitive la tâche d e
les définir a été laissée au gouvernement, le Conseil d’Etat ayant recommandé,
semble-t-i l, que tous les aspects techniques dela loi soient développés p a r
voie réglementaire.

Le rapport Spinetta, lui-même, ne donne aucune définition de la
notion de bâtiment, qu’il évoque d’ailleurs rarement, utilisant quelquefois l e
terme "édifice", souvent la locution "domaine bâti" ou encore faisant, à
l’occasion, référence à la notion d’abri.

Quant au secondrapport Spinetta (rapport au Premier Ministre: la
Documentation Française Décembre 1982) dontl’objet est différent, s’il se
réfère à la notion d’habitat, ettrès souvent àcelle de bâtiment, il ne d o n n e
également aucune indication permettant dedéfinir cette notion ou e n c o r e
celle de travaux de bâtiment.

2) Annulation de l’arrêté du 17 Novembre 1978

1 0 . C’est dans ces conditions que, dansle cadre de la rédaction desclauses
types prévues par l’article L 310.7 du Code desAssurances, un arrêté
ministériel du 17 Novembre 1978 a défini les travaux de bâtiment c o m m e
ceux "dont l’objet est de réaliser ou de modifier les constructions élevées s u r
le sol à l’intérieur desquelles l’homme estappelé à semouvoir, et qui o f f r e n t
une protection au moins partielle, contre les agressions deséléments n a t u r e l s
extérieurs", tandis que les notions d’ouvrage, de parties d’ouvrage ou
d’éléments d’équipement, au sensde l’article 1792-4 du Code Civil, ont été
définies par ledit arrêté comme étant "les parties de la c o n s t r u c t i o n
dénommées composants, conçues et fabriquées pour remplir dans un
bâtiment un ou plusieurs rôles déterminés avant toute mise en oeuvre".

Mais le Conseil d’Etat annula, le 30 Décembre 1979, l’article A 241-2
du Code des Assurances dans sa rédaction issue del’arrêté précité du 17
Novembre 1978 pour excès de pouvoir.

3) Eléments de définition fournis par des textes non obl igatoires

1 1 . Le COPAL (dans divers avis),le Ministère de l’Environnement et du
Cadre de Vie (dansdeux circulaires n˚79-38 du 5 Avril 1979 et n˚81-04 du 21
Janvier 1981) et des réponses ministérielles fournirent des éléments d e
définition des notions en cause, notamment decelle de travaux de bâtiment.

1 2  - l’avis du COPAL publié dans le Moniteur des Travaux Publics du 21
Février 1986, propose "d’éliminer tout ce qui ne présente pasun caractère de
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permanence, ainsi que tout ouvrage d’art ou de génie c i v i l " et e n c o r e ,
nonobstant l’annulation del’arrêté du 17 Novembre 1978, "tout ce qui n ’es t
pas un corps creux à l’intérieur duquel l’homme estappelé à se mouvoir" et
d’adopter des critères positifs "ceux correspondants à la f o n c t i o n
construction, c’est-à-dire desouvrages, soit de fondation, soit d’ossature, soit
de clos, soit de couvert",quatre éléments étant endéfinitive retenus :

a) l’idée d’abri, de protection contre les agressions deséléments
naturels extérieurs;

b) l’idée de constructionélevée sur le sol, ou le sous-sol ;

c) l’idée d’espace vital permettant à l’homme d’utiliser cet a b r i  ;

d) l’idée de liaison permanente avec deséléments d’équipement
c o n n e x e s

et ce sans considération de "la manière avec laquelle il (ouvrage) e s t
construit" (structure gonflable par exemple).

Pour ce qui est desinstallations sportives, le COPAL, dans cetav i s ,
propose que les ouvrages relevant du domaine de"l ’ infrastructure", c o m m e
les constructions sportives de type stade etautres réalisations enplein a i r ,
soient exclus du domaine del’assurance, tandis que les équipements etl ocaux
annexes entreraient dansle domaine dubâtiment ; pour les courts de t e n n i s ,
seuls les tennis couverts seraientqualifiés de bâtiment, tandis que ceux de
plein air, ouvrages de génie civil, ne relèveraient pas del ’ob l igat ion
d ’assurance .

1 3  - La circulaire min is té r ie l le du 5 avril 1979 vint tenter depréciser le
champ d’application de l’assurance obligatoire enétablissant une l is te
d’ouvrages en étant exclus

1 4  - Enfin, plusieurs réponses minis té r ie l les ont été apportées en la
matière

Une réponse ministériellefaite à Monsieur Mil lon (JO débat A.N.25 août
1979 p 6827) précise « les unités destockage qui ressortissent au domaine de
l’industrie sont, d’une manière générale, dispensées des ob l i ga t i ons
d’assurance, sauf dans le cas où, ne pouvant être physiquement dissociées
d’une unité de production appartenant, elle-même, audomaine du bâtiment.
elles doivent être regardées comme accessoire dubâtiment et assujetties, e n
tant que telles, à l’obligation d’assurance ». Une réponse ministérielle, faite à
Monsieur Jourdan et publiée au J.O débat A.N. du4 janvier 1982 p 44, précise,
quant à elle, que les constructions sportives detype stade et a u t r e s
réalisations en plein air, font parties de l’ infrastructure, ce qui exclut l es
équipements, locauxannexes, tribunes couvertes,vestiaires, douches etc... qu i
entrent dans le domaine du bâtiment. S’agissant des courts detennis, il f a u t
distinguer selon les cas, lescourts couverts qui, en tant que bâtiment s o n t
assujettis à la garantie décennale et pour lesquelles l’obligation est faite au
constructeur decontracter une assurancedestinée à couvrir les désordres
susceptiblesd’affecter les édifices pendant 10 ans à compter de la réception d e s
travaux; Les courts deplein air qui sont des ouvrages degénie civil p o u r
lesquels l’obligation d’assurance ne s’appliquepas , bien que les articles 1792 et
suivants du code civil aient établi, sans discussion, que les dommages les
concernant engagent la responsabilité décennale desconstructeurs. Toute fo is
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le champ d’application de l’assurance obligatoire estétendu aux travaux d e
génie civil lorsqu’ils sont l’accessoire indispensable de travaux de bâtiment.

4) Développements de l’ interprétation ju r i sp ruden t ie l l e

15. La jur isprudence a étémarquée par deuxdécisions importantes e n
1991 et 1996

a) Avant 1991

16. La jurisprudence antérieure à 1991, nerespecta pas toujours l e s
termes des divers éléments d’interprétation vus plus haut. Elle soumit à
assurance obligatoire, en s’appuyantparfois sur les termes plus ou m o i n s
clairs des contrats d’assurance, la construction d’un certain n o m b r e
d’ouvrages ne constituant pas desbâtiments:
- silo à grains: Cass 1re civ. 19 déc 1989RGAT 1990 p 160 obs Bigot,Resp C iv
et Ass 1990 Com 95 obsGroutel, RD Imm 1990 p 223 obs Dubois;
- court de tennis Cass 1re civ. 14 juin 1989 RGAT 1990 585; 2 mai 1990 R e s p
Civ et assurance1990 n˚307, RGAT 1990 585 obsD’Hauteville, RD Imm 1990 514
obs Dubois;
- p i s c i n e Cass 1re civ. 14 juin 1989 RGAT 1989 870 obs Bigot, RD I m m 1989 p
482 obs Dubois; contra, CA Aix 22juin 1982 Gaz Pal 1983-1 som 13,RD Imm 1983
252 obs Durry;
- pieux soutenant une station d’épuration: Cass Civ 1 31 mai 1989 mêmes
références quel’arrêt du 14 juin cité supra ;
- revêtement d’une route et de t r o t t o i r s : CA Paris 14 déc 1990, RD Imm
1991 80 obsLeguay. Contra, toutefois,pour l’exclusion de travaux de VRD d u
champ de l’assurance obligatoire: CA Paris 23 oct 1992 R G A I 1992 866 o b s
Bigot .

1 7 .  - Plusieurs décisions du bureau central de t a r i f i c a t i o n o n t
également étérendues sur le champ d’application de l’assurance ob l i ga to i r e
(Cf Code de l’assurance Construction, Edition de l’Assurance Française,p 131 et
suivant). Parmi ces dernières, on retiendra que desabris démontables
installés sur lesquais de la SNCF n’ont pas étéconsidérés comme dest r a v a u x
de bâtiment (décision du 30 juin1981) et qu’il en a été demême d’un élément
d’équipement industriel (décision du 23 décembre 1987 qui précise q u e
considérant qu’il résulte de l’instruction que si, d’une part, leVivitron 35 M V
est un élément lourd contribuant à la fonction de recherche et que par ses
caractéristiques d’installation il constitue un immeuble par des t ina t ion ,
d’autre part, que sadépose pour démontage ou son remplacement ne pour ra i t
s’effectuer sans détérioration, ou enlèvement de matière du bâtiment qu i
l’abrite, cet équipement ne participe pas à l’une ou l’autre des fonctions de
viabilité, de fondation d’ossature de closet de couverts de ce bâtiment n ’ e n t r e
dès lors pas dans le champ d’application de l’article 1792-2 du code civil.

b) L’arrêt du 26 Février 1991 et les « travaux faisant appel aux techniques d e
travaux de bâtiment".

1 8 . Dans un arrêt du 26 Février 1991 (RGAT 1991, p. 402, note critique J.
Bigot, Bull. civ. I n˚75), la première Chambre Civile de la Cour de c a s s a t i o n ,
l’assurance étant du domaine de sa compétence, a défini les travaux d e
bâtiment comme des " travaux faisant appel aux techniques detravaux d e
bâtiment". La troisième Chambre Civi le - qui n’estime pas, eu égard à s o n
domaine de compétence -devoir ou pouvoir adopter une positiondifférente de
celle de la première Chambre Civile, a suivi et entériné cette j u r i s p r u d e n c e
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(Cass 3eciv. 16 juin 1993JCP 1993 IV n˚2095 p 254, D 1993 IR 167, Gaz Pal 1994 1
pan  2 ) .

C’est ainsi qu’ont été considérés comme des travaux debâtiment, au
motif qu’ils avaient fait appel à des techniques detravaux de bâtiment, c e u x
relatifs à:

- un mur de soutènement (Cass. 1ère Civ., 26 Février 1991,RGAT 1991, p .
402, note critique J. Bigot, Bull. civ. I n˚75 ; Cass. Ière Civ.31 Mars 1993, RGAT
1993, p. 609 note A. d’Hauteville,Bull. civ. I n˚153 ; Cass. 3ème Civ. 16 juin 1993,
Bull. civ. III n˚85 ; Cass.civ. 1ère 15 Décembre 1993,RGAT 1994 p.568 note J P
Karila), ou encore d’un "mur de soutien" (CA Dijon 19 Novembre 1996, RGDA
1997, p. 781, note A d’Hauteville), et ce, alorsmême que dans certains cas, l e s
murs de soutènement considérés étaient éloignés dubâtiment et non destinés
à "soutenir" celui-ci ou à assurer la stabilité de sesfondations,
- une piscine découverte (CA Dijon 9 Septembre 1993, RDImm. 1994, p.471,
obs. P. Dubois;,
- une station de métro (Cass. 1ère Civ. 9 Avril 1991, RGAT 1991,p.608, n o t e
critique J. Bigot);
- une dalle en béton armé destinée àsupporter ultérieurement le m o n t a g e
d’une piscine extérieure préfabriquée (Cass. 1ère civ. 30 Janvier 1996, Resp.
civ. et assur. 1996, comm.n˚154 ; RGDA 1996 p. 392 note A d’Hauteville);
- un tennis découvert (Cass. 1ère civ. 9 Mai 1994, RGAT 1994, p. 1192, n o t e
JP Karila; CA Dijon 9 sept 1993 RD Imm 1994 471 obsDubois; CA Aix 13 fev 1996
Jurisdata n˚040583);
- un tennis 23 juin 1992,RGAT 1992 574 obs Bigot,Resp Civ et Ass1992 n˚430,
RD Imm 1993 106 obsDubois; 9 mai 1994Bull I n˚167 p 123, RD Imm 1994 470
obs Dubois, RGAT 1994 1192 obsKarila;
- un silo à grain : Cass 1ère civ 20 déc 1993RD Imm 1994 272 obsDubois

c) L’arrêt du 26 mars 1996 et l’extension des techniques de travaux de
bâtiments aux locaux autres que d’habitation

1 9 . La première chambre civile a poursuivi son interprétat ion
dynamique en considérant qu’aucune distinction ne devait être faite, au
regard de l’assurance obligatoire,selon que les techniques de travaux de
bâtiments mises enoeuvre concernent un local d’habitation ou un loca l
industriel et commercial (Cass 1ère civ 26 mars 1996 Bull III n˚149 p 104 RD
I m m 1996 380 obsMalinvaud et Boubli, 242 obs Leguay; RD Imm 1997 96 o b s
Leguay, Resp civ et ass1996 chr 26 obs Groutel, RGDA 1997 190 note Kar i la ) .
Cette jurisprudenceaboutit à ce que deséléments d’équipement d’un o u v r a g e
réalisé selon des techniques de travaux de bâtiment soient soumis à
l’obligation d’assurance, même si lesdits éléments d’équipement ont u n e
vocation purement industielle (l’arrêt concernait un dispositif de désilage
d’un silo).

La troisième chambre a marqué une certaine réticence en n e
prenant pasparti sur ce point (cfCass 3eciv, 6 nov 1996 RD Imm 1996 84, 1997
99 obs Leguay,RGDA 1997 502 note Karila).

2 0 . En revanche lesjuges du fond font entrer, sans hésitation, dans le
champ d’application de l’assuranceconstruction obl igatoire des o u v r a g e s
industriels comme:
- une station d’épuration (TGI Lille, 2éme ch. 26 Juin 1996, HLM Nord
Artois et Sté Bâtir c/Sté Sodete et autres),
- une prise d’eau, à la sortie d’un bassin en tête de canalisations appelé
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e x u t o i r e , au prétexte qu’elle forme, avec lesstations de pompage et l e s
bassins, un ensemble constituant destravaux de technique debâtiment (CA
Rouen 13 Février 1997, RGDA 1997, p. 525, note H. Périnet-Marquet).

- le socle du t rans fo rma teu r d’une centra le électr ique (CA Toulouse, 2
juin 1997 Jurisdata n˚042618)

La jurisprudence, extensive, ne parait donc pasencore déf in i t ivement
fixée sur ce point, ce qui suscite desréactions diverses de la part d e s
professionnels concernés

II POSITIONS DES ORGANISMES PROFESSIONNELS
INTERESSES

2 1 . Les auditions qui sesont déroulées aucours des mois de juillet et d e
septembre, ainsi que les positions prises parécrit par les p r o f e s s i o n n e l s
concernés, démontrent l’existence d’un consensus pour ne remettre en c a u s e
ni la responsabilité desconstructeurs ni le principe de l’assurance o b l i g a t o i r e
en matière deconstruction découlant de la loi du 4janvier 1978.

Les promoteurs disent d’ailleurs «qu’ils s’opposent formellement àtou te
tentative de modification touchant au régime des responsabilités des
intervenants à l’acte de c o n s t r u i r e » (V. Position commune de la F.N.P.C.,
F.N.S.E.M., U.N.C.M.I. et U.N.F.O.H.L.M.).

Cependant, cette satisfaction à l’égard du système mis enplace connaît.
un triple tempérament:

Certains, et notamment, lesmaîtres d’ouvrage et l e s
entrepreneurs, dénoncent la progression constante des primes et d e s
franchises qui provoque une augmentation ducoût de la construction et
réaffirment qu’ «eu égard aux très importants réajustements tarifaires déjà
mis en oeuvre par les assureurs, que les aménagements éventuels durégime de
l’assurance construction, tout en contribuant à renforcer autant que possib le
son efficacité, soient conçus de manière à procurer des contreparties d i rectes
et certaines aux maîtres d’ouvrage » (position commune des p r o m o t e u r s ,
précitée, p . 2 ) .

D’autres s’inquiètent de la tendance de certaines sociétés
d’assurance à seretirer du marché. L’U.N.C.M.I., particulièrement, r e g r e t t e
« une quasi-disparition des assureursacceptant de couv r i r le risque t e c h n i q u e
en maisons indiv iduel les" .

Enfin, les entrepreneurs estiment quecette assurance o b l i g a t o i r e
a un retentissement négatif sur la qualité des travaux car elle i n c i t e r a i t
certaines entreprisesà ne pas faire un travail de qualité, dès l’origine. s a c h a n t
que de toute manière, dansle délai de la décennale, les imperfections d e
l’immeuble seront reprises. L ’assurance-construct ion favoriserait donc u n e
certaine déloyauté et un «abatardissement dela concurrence », analyse q u i
n’est pas partagée par lespromoteurs pour lesquels, l ’ a s s u r a n c e- c o n s t r u c t i o n
n’aurait pas d’ « effets pervers » sur la réalisation des o u v r a g e s .

Sous ces réserves générales, lesopinions relatives au domaine de
l’assurance obligatoire sont assez diversifiées tant surla nécessité d ’ u n e

La documentation Française :  Rapport sur le champ d’application de l’assurance construction obligatoire



intervention de nature à préciser le champ d’application de l ’ a s s u r a n c e
obligatoire que sur lesmodalités de cette intervention

A Positions relatives à la nécessité d’une intervention sur le
domaine de l’assurance obligatoire

2 2 . Il résulte desauditions auxquelles lesrapporteurs ont procédé auprès
des différents professionnels intéressés par l’assurance obligatoire en matière
de construction quedeux tendancesgénérales se dégagent auregard du c h a m p
d’application decette assurance: une tendance quel’on pourrait qualifier de
«non-interventionniste» et, aucontraire, un mouvement «interventionniste».

1) La tendance « non intervent ionniste ».

2 3 . Selon un premier groupe de professionnels,essentiellement représenté
par les promoteurs et,dans une moindre mesure, par lesarchitectes, il
conviendrait de laisser la jurisprudence faire son oeuvre et il serait inutile d e
légiférer dans ce domaineou même d’intervenir, ne serait-ce que demanière
ponctuelle. Mieux vaudrait laisser les choses enl’état et permettre à la
jurisprudence de poursuivre sonoeuvre d’interprétation.

a) Lespromoteurs  se déclarent, eneffet, très satisfaits de la position de la Cour
de cassation qui, selon eux, « a le mérite en élargissant le champ d e
l’assurance obligatoire, d’étendre la protection despropriétaires d’ouvrage et
de réduire la marge d’incertitude inhérente à toute définition ju r id ique
positive » (  v . position commune de la FNPC, de la FNSEM, de l’UNCMI et de
l’UNFOHLM sur l’assurance construction, p. 2). Le périmètre de l ’ a s s u r a n c e
construct ion « est stabilisé » et iln’est donc pas souhaitable que soitrepensée
l’assurance construction etdiminuées les garanties ( audition de la FNSEM).

Ils considèrent, etnotamment, l’UNFOHLM, que cette question de
l’étendue de l’assurance demeure une questionsecondaire quanti tat ivement et
que le petit nombre dedifficultés concrètes ne justifie pas une i n t e r v e n t i o n
législative ou réglementaire. Cetorganisme se dit,d’ailleurs, peu concerné p a r
une telle réforme car les H.L.M. travaillent dans le bâtiment et la
jurisprudence de la Cour de cassation « ne lesgêne pas » (Audition UNFOHLM)

Bien au contraire, les promoteurs

« est iment  que la  s tab i l i té  jur id ique désormais  acquise au prof i t  de tous,
doit être préservée et jugentdangereuse touteréforme qui aurait pour effet de
réduire la protection instaurée, tant au profit des victimes qu’à celui des
différents intervenants à l’acte de c o n t r u i r e et / ou d’ouvrir la voie à une
longue période d’incertitude juridique » (p.1 de la position commune).

b) Quant aux a r c h i t e c t e s , considérant que « définir, c’est restreindre », i l s
craignent qu’une définition plus étroite soit invoquée par les assureurs p o u r
j u s t i f i e r«  d e s  r e f u s  d e  g a r a n t i e ,  d o n t  l e s  c o n s é q u e n c e s  f i n a n c i è r e s  s e r a i e n t
finalement reportées en particulier sur les architectes et sur l e s
c o n s o m m a t e u r s  »  . . .  e t  «  f a c e  à  c e s  i n c e r t i t u d e s  e t  i n c o n v é n i e n t s ,  p e n s e n t
qu’une attitude plus souple est préférable et qu’il est plus sage de s’en r e m e t t r e
à l’interprétation des juges dela Cour de cassation ( lettre 9/07/1997 p.1) ».
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c) Dans le même ordre d’idée, lescontrôleurs t e c h n i q u e s préféreraient u n
maintien du statu quo afin de ne pas supporter la charge de l’ insolvabil i té
d’autres intervenants qui nesont pas assurés etinsolvables car ilsc r a i g n e n t
que la restriction du champobligatoire de la responsabilité décennale ne l e s
expose à denouvelles condamnations solidaires (audition des représentants d e
la COPREC).

2 4 . Cette attitude « non interventionniste » s’appuie donc, d e
manière plus générale, surle fait qu’une modification du domaine de
l ’assurance-construct ion serait susceptible d’entraîner un b o u l e v e r s e m e n t
« des responsabilités desintervenants à l’acte de construire », telles qu ’e l l es
sont prévues par la loi du 4janvier 1984.

Mais, ces organismes ne refusent pas totalement uneprécision du
domaine de l’assuranceconstruction (V. p.1 et 2 de la position commune de c e s
organismes etaudition des représentants dela FNPC -et, notamment, de M.
Leguay- qui admettent même l’exclusion des locaux industriels) et déclarent
ne pas vouloir bloquer les discussions (V.audition, UNFOHLM)., même s ’il e s t
clair que les promoteurs, notamment,préféreraient que cesquestions s o i e n t
traitées dans le cadre «d’une entité indépendante, au sein del’Agence qualité
construction » et souhaitent que la Commission technique de l ’ a s s u r a n c e
construction devienne uneréalité qui, pour la FNSEM devrait être sa is ie
« avant qu’une décision soit prise sur ledomaine de l’obligation »..

2) Les tendances « interventionnistes »

25 . Il faut, tout d’abord, signaler la position isolée de l’Institut national de la
consommation qui souhaiterait unee x t e n s i o n de l’assurance obligatoire. L’INC
voudrait, en effet,que « tout soit assuré et par unseul assureur ». Cette pos i t i on
se justifie par le désir légitime de la part de cet organisme d’accorder la
protection la plus large possible auxconsommateurs, mais il est difficile d’y
souscrire sans que soit mesuré le coût d’une telle protection qui, p a r
hypothèse, risquerait de se répercuter sur lesconsommateurs eux-mêmes.

2 6 . C’est pourquoi une seconde tendance très largementmajoritaire j u g e
nécessaire d’ intervenir sur ce domaine de l’assurance obligatoire mais, au
contraire, pour le r e s t r e i n d r e . La plupart des professionnels entendusq u ’ i l
s’agisse des assureurs, des entrepreneurs dubâtiment ou des travaux publics et
des experts, demandent, en effet, une meilleure définition du champ d e
l’assurance obl igatoire.

Cette demande estjustifiée par toute une série d’arguments qui p e u v e n t
être regroupés autour de trois axes essentiels:

- D’une part, la jur isprudence de la Cour de cassation a p p l i q u a n t
l’assurance obligatoire à toutes les « techniques de travaux debâtiment » e s t
la source d’une grave insécurité juridique.

- D’autre part, cette nouvelle notion ne correspond à aucun
« référentiel technique ».

- Enfin, rien n’impose de calquer le domaine del’assurance o b l i g a t o i r e
sur celui de la responsabilité décennale.
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a) En premeier lieu, l’évolution de la jurisprudence est une source d’insécurité
j u r i d i q u e

27. Le passage du critère « des travaux de bâtiment » à celui d e s
«techniques de travaux de bâtiment » a pour conséquence quec e r t a i n s
travaux, à l’origine exclus dudomaine del’assurance, tels que destravaux d e
génie civil, peuvent s’y trouver inclus alors que d’autres qui enf a i s a i e n t
partie (VRD privatifs) ne rentrent plus nécessairement dans le champ d e
l ’assu rance  .

Cette évolution entraîne uneextension du domaine de l’assurance
non prévue à l’origine car il s’agissait de viser uniquement « le bâtiment »,
abri de l’homme, or la jurisprudence touche d’autres secteurs: e r r e u r s
d’implantation, dommages auxmobiliers...

+ Cette incertitude sur lescontours dela nouvelle définition de la
Cour de cassation est,notamment, dénoncée par lesassureurs (V.Document de
la FFSA) et par les entrepreneurs de travaux publics quirefusent la définit ion
de la Cour de cassation parce qu’elle estsusceptible de soumettre àa s s u r a n c e
obligatoire les travaux de génie civil (lettre 17/12/1996)

Pareil lement, la Compagnie française des experts c o n s t r u c t i o n
souhaite la définition la plus précise possible et atransmis aux r a p p o r t e u r s
toute une liste d’ouvrages, pour lesquels sepose la question dela q u a l i f i c a t i o n
de travaux debâtiment. Il résulte, notamment, decette liste que la définit ion
du champ d’application de l’assurance obligatoire pose desproblèmes, en c e
qui concerne:

-la voirie et les réseaux divers (ouvrages privés de voirie, v o i e s
piétonnes, voirie etréseaux divers desservant les emplacementsd’un t e r r a i n
de camping, réseaux enterrés dechauffage et piste d’essais pour véhicules
poids lourds)

-des ouvrages divers (murs de soutènement, murs de clôture,
clôtures métalliques d’un terrain, courts de tennis, piscine noncouverte...)

- et des ouvrages du domaine industriel (radiers supportant u n
silo, revêtement résine d’un bassin de rétention, cuve enterréepour récupérer
des résidus toxiques, installation de plomberie destinée àalimenter en eau d e s
tours de refroidissementdans une imprimerie...).

+ Or ainsi que l’observe la FFSA, il n’est pas certain que ce
mouvement faisant évoluer le champ d’application de l’assuranceo b l i g a t o i r e
s o i t  a c h e v é  ;«  E n  o u t r e ,  m ê m e  s i  c ’ é t a i t  l e  c a s ,  l a  v o i e  s u i v i e  p a r  l a  C o u r  d e
c a s s a t i o n  a p p o r t e  d e  n o u v e a u x  p r o b l è m e s  q u i  g é n é r e r o n t  e n  s o i  u n e  s o r t e  d e
nouvelle jurisprudence, et donc d’incertitude ».

L e s  a s s u r e u r s ,  a j o u t e n t  q u e  "l ’ i n c e r t i t u d e  j u r i d i q u e  e s t ,  o n  l e
sait, source de nombreuses difficultés pour ceux qui s’assurent et ceux qui
assurent» et, particulièrement dansle domaine de l’assuranceconstruction.

La Fédération française dessociétés d’assurance (FFSA) fait, e n
e f f e t ,  r e m a r q u e r«  q u ’ e n  m a t i è r e  d ’ a s s u r a n c e  c o n s t r u c t i o n ,  l a  p r o b l è m a t i q u e
est accrue par trois éléments qu’il ne faut jamais perdre de vue :

- la durée dela garantie est longue : 10 ans,
- la garantie est obligatoire,
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- la garantie est gérée en capitalisation ».

Elle ajoute «qu’il faut également souligner que l’assurance ob l iga to i re
des travaux du bâtiment vise un domaine important de la b r a n c h e
construction, puisque deux types degarantie sont concernés : d’une par t ,
l’assurance dommages-ouvrages, d’autre part, l’assurance de responsabil i té
décennale » (V. sur tous ces pointsDoc. APSAD-Direction construction, «p o u r
une définition des travaux debâtiment, p . l ) .

Bien que lesassureurs reconnaissent queleurs pratiques tarifaires on t
été pendant longtempsinsu f f i san tes ,  - la sous-tarif ication étant évidente- i l s
démontrent clairement que la détermination des primes estpar t icu l ièrement
délicate dans ce secteur car il faut évaluer le risque de la survenance d e
sinistres qui peuvent se produire dix années aprèsla fixation des primes. Il e s t
donc impérieux que le type de risque couvert soit très précisément défini à
l ’ a v a n c e .

Ils observent, en effet, que les incertitudes actuelles ont une f f e t
« psychologique énorme » etnéfaste sur la définition de l’étendue del e u r
responsabilité et surla fixation des primes. Les assureurs ne parvenant pas à
déterminer rigoureusement le montant decelles-ci et à apprécier less i n i s t r e s
sont incités soit à les augmenter, soit à se retirer dumarché de l’assurance.

b) En second lieu, le concept de « techniques de travaux debâtiment » e s t
dénoncé comme ne constituant pas uncritère retenu par lesprofessionnels de
la construction.

2 8 . Ainsi, la FFSA, la FNTP et la CFEC, particulièrement, critiquent le r e c o u r s
à cette notion parce qu’ ellen’est pas un critère utilisé en pratique.

La FNTP juge qu’ « il n’est, en effet, pas conforme aux dispos i t ions
législatives en vigueur et aboutità soumettre à assurance obligatoire des
travaux relevant manifestement dugénie civil » (lettre 17/12.1996).

Les représentants dela COPRECont pu affirmer aussi que la «
notion de techniques de travaux debâtiment n’existe pas »

La CFEC écrit, dans le même sens que: « les experts ont d e s
difficultés à définir ce que sont lestechniques debâtiment et lestechniques de
génie civil. Il n’existe pas deligne de partage nette entre ces deux no t i ons .
Bien au contraire, on constate qu’un oouvrage de génie civil peut être réalisé
se lon des techn iques emp loyées dans les ouv rages de bâ t imen t .
Inversement, certaines techniques tradit ionnellement employées dans la
construction d’ouvrages de génie civ i l  sont parfois mises en oeuvre dans la
construction d’ouvrages debâtiment ».

Le concept de « techniques de travaux debâtiment » n’est donc pas un
critère de distinction, un référent technique. Il en résulte, estiment c e s
professionnels, que si les jugesdésignent desexperts pour qualifier les travaux
et pour déterminer s’ils rentrent dans le champ de l’assurance, ceux-ci «
n’ont pas tous la même appréciation de cette not ion, le critère choisi par l a
Cour de cassation est donc trop subjectif » ( Doc. CFEC, sept. 1997, p.1). Les
assureurs observent,dans le même sens, que si lesmagistrats renvoient a u x
experts pour apprécier cette notion, lesexperts n’ont pas de d o c u m e n t a t i o n
technique leur permettant de porter uneappréciation objective.
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Par conséquent, pourla FNB, il se produit une dérive vers une a s s u r a n c e
tous risques, « une sécurité sociale de la construction » ( Lettre FNB 7 / 7 / 1 9 9 7 )
et la CAPEB estime que «l ’assurance obligatoire a un effet exponentiel ».
(audition M.Logez).

c) En troisième lieu, il est fait observer par la FFSA et la SMABTP que lel i e n
entre la responsabilité décennale etl’assurance obligatoire ne s’imposepas.

2 9 . La loi du 4 janvier 1978 n’a pas établi decoïncidence entre lesdeux et s i
la garantie décennale couvre tous lesdommages visés aux articles 1792 et 1792-
2, cela n’implique pas qu’ils relèvent de l’assurance obligatoire concernant l es
seuls « travaux debâtiment»..

Ces professionnels de l’immobilier (CAPEB, FFSA, CFEC, AIMCC)
souhaitent donc vivement une intervention législative dans un but de sécurité
juridique et de prévisibilité des risques, d’autant que la nouvelle n o t i o n
retenue par la Cour de cassation, selon eux, ne correspond à a u c u n
« référentiel technique ». mais, ils ne s’accordent pas totalement sur l e s
modalités de cette intervention.

B Les modalités de l ’ intervent ion sur le domaine d e
l ’assurance obl igatoire

3 0 . Des divergencessont apparues àdeux égards:

- au fond, quant à la nature de l’intervention
- en la forme, quant à la technique d’intervention.

1) La nature de l’ intervention

3 1 . Selon les personnes entendues, la redéfinition du domaine d e
l’assurance obligatoiredoit se faire àpartir des travaux dontcertains s e r a i e n t
exclus du champ de l’assurance, ou au contraire, àpartir des p e r s o n n e s
auxquelles serait imposée cette assurance.

a) La plupart des professionnels envisagent quecertains t r a v a u x so ien t
dispensés de l’obligation d’assurance.

3 2 .  - Plusieurs organismes proposent de limiter l’assurance obligatoire a u x
seuls immeubles à usageprincipal d’habitation ou d ’abr i .

C’est le cas de la FNTP et de la CAPEB, de la Fédération nationale du
bâtiment qui se réfère à la « finalité d’abri permanent pour l’homme et pour
ses biens » ce qui conduit à «intégrer les travaux neufs et ceux réalisés sur
les existants et à condit ion qu’ i ls consti tuent des ouvrages de construct ion à
c a r a c t è r e  i m m o b i l i e r  (  e n  e x c l u a n t  l ’ e n t r e t i e n ,  b i e n  e n t e n d u ) ,  à  e x c l u r e  l e s
ouv rages  t empo ra i r es ,  l e s  équ ipemen ts  i ndus t r i e l s  e t  ceux  qu i  n ’ on t  pas  pou r
f i na l i t é  exc l us i ve  l ’ ab r i  pe rmanen t  de  l ’ homme e t  de  ses  b i ens ,  l e  g ros  gén ie
civil ».(lettre 7/7/1997, p.2).

Ainsi, la F.N.T.P., « en se fondant sur l ’esprit du législateur  de 1978 q u i
était de protéger le particulier qui fait construire son logement, et sur la
s i t u a t i o n  d e s  a u t r e s  p a y s  e u r o p é e n s  o u  i l  n ’ e x i s t e  p a s  d ’ a s s u r a n c e  o b l i g a t o i r e
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après la réception des travaux, et enfin, sur ledéficit permanent dont s o u f f r e
l’assurance construction, propose que ne soient soumis à assurance décennale
obligatoire que les travaux relatifs aux « immeubles destinésà titre principal à
l ’hab i ta t ion ».

3 3 .  - La plupart, sans limiter l’assurance obligatoire au secteur de la
construction à usage d’habitations’accordent du moins àexclure les travaux d e
genie civil de son périmètre (FNTP, SMABTP, FNB, CAPEB, FFSA).

La FNTP se déclare très opposée àl’assurance obligatoire destravaux d e
génie civil car, d’une part, cetype d’ouvrage, à l’origine ne devait pasêtre
obligatoirement assuré, la loi SPINETTA ne soumettant à cette obligation que les
« seuls travaux de bâtiment» (V. lettre FNTP 28 fév. 1996) et parce que, d ’ a u t r e
part, les entrepreneurs detravaux publics s’estiment capables d’apprécier
l’opportunité de souscrire une police d’assurance décennale ( V. lettre FNPC,
21/ 02/1996, mais aussi la position de la SMABTP et de la FFSA). Les e n t r e p r i s e s
de ce secteur « tiennent beaucoup »selon Madame Baillat-Devilder à
conserver leur liberté d’assurance carelles sont responsables de leurst r a v a u x
et aptes à les assurerelles-mêmes. La FNTP, àplusieurs reprises par écrit ou au
cours desa u d i t i o n s , aréaffirmé « son souhait de conserver la spécificité d u
génie civil au regard de l’assurance décennale » (V. lettre 14 oct. 1997).

34 .  - Beaucoup considèrent qu’il faut aussi exclure les ouvrages i n d u s t r i e l s
comme les travaux degénie civil du champ d’application de l’assurance( En c e
sens, notamment, audition FNPC).

b) Plutôt qu’une délimitation du domaine del’assurance construction par les
travaux, il a été aussisuggéré par lesentrepreneurs, notamment, des ’a t tacher
à la personne du maître de l’ouvrage.

3 5 . Le COPREC a suggéré dedispenser d’assurance certaines entreprises
pub l i ques , d’autre part et surtout, certains organismes représentatifs d e s
entrepreneurs considèrent que seuls les travauxcommandés par unnon-
p r o f e s s i o n n e l devraient rentrer dansle domaine del’assurance obligatoire. I l
conviendrait d’avoir une «approche globale du problème, de ne pas se l i m i t e r
à une réduction dudomaine de l’obligation quant auxo u v r a g e s , mais d ’avo i r
aussi une approche par le biais des contrats ».

Mais, cette opinion qui vadans le sens général dela distinction du s o r t
des professionnels et des non-professionnels estcontestée car unedélimitation
du champ d’application de l’assurance constructionà partir de la qualité du
maître de l’ouvrage serait génératrice d’incertitudes.

La Fédération nationale des travaux publics, dans un courrier du 14
octobre 1997, relève, en effet, que la proposi t ion «visant à délimiter le champ
de l’assurance construction à partir de la qualité du maître de l’ouvrage, en
raison d’une part, de l’absence dedéfinition de la notion de « professionnel  ».
« non professionnel », « consommateur», et d’autre part, des difficultés
qu’engendrerait à nouveau une revente des immeubles pendant le délai
décennal » serait une source de difficultés

2) La technique d’ intervent ion
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3 6 . Là encore, deshésitations sont apparues relativement auxvoies d e
l’intervention et au procédé de rédaction à utiliser

a) Les voies de l’intervention

3 7 . Le sentiment général qui sedégage desauditions est celui d’une certaine
méfiance à l’égard del’ intervention du Parlement. La plupart ne veulent p a s ,
en effet, que lesdébats puissent aboutir à uneremise en cause du domaine de la
responsabilité décennale et dusystème del’assurance construction dans s o n
e n s e m b l e .

Aussi, certains professionnels sont-ils partisans d’une loi d ’hab i l i t a t i on
permettant une réglementation par décrets, voire d’un simple recours à d e s
c i rcu la i res .

Ainsi la CFEC déclare opter «très clairement pour la voie réglementaire:
habilitation législative permettant au pouvoir réglementaire de lister les
travaux relevant de l’assurance obligatoire ».

La CFEC avancedeux raisons à l’appui de cechoix :

- tout d’abord, le fait que le recours àla voie législative risquerait der e m e t t r e
en cause certains acquis de la loi du 4 janvier 1978, comme par exemple l e
champ desresponsabilités et desgaranties ou ladurée desgaranties,

- et l’affirmation que la voie réglementaire est mieux adaptée à
l’établissement d’une liste positive qui pourrait évoluer par de s i m p l e s
modifications réglementaires. La CFEC d’ailleurs, estime que la vo ie
réglementaire n’est pas incompatible avec une définition positive.

D’autres admettent que l ’ intervention législative parlementaire p e u t
être la meilleure formule dans la mesure où sa force seraitincontestable. C’est
notamment la position prise par la FFSA.

Outre une hésitation sur la technique juridique permettant d e
restreindre le champ del’assurance, les personnes qui ont étéécoutées par l e s
auteurs du présent rapport s’opposentégalement surle procédé de rédaction le
me i l l eu r .

b) La technique rédactionnelle

3 8 . C’est peut-être à cet égard quele clivage est le plus tranché entre c e u x
qui proposent quesoit dressée uneliste des exclusions destravaux ne r e l e v a n t
pas de l’assurance obligatoireet ceux qui préfèrent unedéfinition abstraite et
pos i t i ve .

1- Plusieurs organismes souhaitent, en effet, que, d a n s
l’hypothèse où le domaine de l’assurance serait redéfini, il soit procédé p a r
énumération et que soit dressée u n e  l i s t e précise des exc lus ion , la FNPC
suggérant que cette liste soit établie aprèsconcertation de la c o m m i s s i o n
technique de l’assurance construction.

2- D’autre, au contraire. défendent l’idée d’une définit ion
abstraite et posi t ive, faisant observer qu’une liste d’exclusions s e r a i t
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nécessairement incomplète et risquerait de ne pas englober toutes l e s
situations possibles.

C’est ainsi quela F.N.T.P. suggère d’introduire dans la loi une définit ion
précise dela notion de «travaux de bâtiment » qui pourrait s’appuyer s u r
celle qui était contenue dans l’arrêté du 17 novembre 1978, à s a v o i r
« constructions élevées sur le sol à l’intérieur desquelles l’homme estappelé à
se mouvoir, et qui offrent uneprotection au moins partielle contre les
agressions des éléments naturels extérieurs ».

Ainsi que le rappelle la Fédération, ce texte a été annulé parle Consei l
d’Etat, mais l’annulation était fondée sur le fait que la notion retenue a u r a i t
englobé lestravaux de génie civil alors que la loi SPINETTA ne concerne q u e
« les travaux de bâtiment ».

Cette Fédération s’appuie aussi sur la circulaire n˚ 79-38 du 5 avril 1979
du Ministre de l ’environnement et du cadre de vie qui comporte u n e
énumération de cestravaux de génie civil qui permettrait de les f a i r e
échapper à l’obligation d’assurance.

Dans le même sens, la Fédération nationale du bâtiment propose u n e
redéfinition qui se référerait « la finalité d’abri pour l’homme et sesbiens »
et qui exclurait les équipements industriels ainsi que les travaux degénie civil.

Quant à la FFSA, elle propose la définition su ivan te  : « on entend p a r
travaux de bâtiment au sens des articles L 241-1 et L 242-1 du Code des
assurances, les travauxdont l’objet est deréaliser ou de modifier leso u v r a g es
terrestres durables àcaractère immobilier, ayant pour fonction p r inc ipa le
d’ouvrir un abri pour l’homme et sesbiens contre les éléments n a tu r e l s
extérieurs.

Les travaux dont l’objet est de réaliser ou de modifier les éléments
d’équipement destinésà l’habitabilité desdits ouvrages, à l’exclusion de tous les
autres, sont également destravaux de bâtiment ».

La CFEC, tout en souhaitant que « lestravaux debâtiment soient définis
par une « liste positive » d’ouvrages de bâtiment », déclare pouvoir adhérer à
cette définition positive proposée par la FFSA, sous réserve que leso u v r a g e s
accessoires indissociables desouvrages de bâtiment soient inclus dans le
champ des travaux de bâtiment. C’est pourquoi elle propose d’ajouter à la
définition précédente, la phrase su ivante  :

« Les travaux dont l’objetest de réaliser ou de modifier les ouvrages qu i
constituent l’accessoire indispensable d’un ouvrage de bâtiment, son t
également considéréscomme des travaux debâtiment ».

De manière générale,la CFEC considère que, pour le moins, la définit ion
doit comprendre
«les travaux de réalisation ou de modif icat ion des ouvrages
terrestres
- à caractère immobilier non temporaires

offrant un abri pour l’homme et ses biens contre les éléments n a t u r e l s
extérieurs
.  des ouvrages consti tuant l ’accessoire indissociable d’un ouvrage
de bâtiment:
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ouvrages de voirie et de réseaux divers dont l’usage estla desserte privative d u
bâtiment ou du groupe de bâtiments d’une même opération, g a l e r i e s
techniques, murs de soutènement.
Des éléments d’équipement destinés à l’habitabil ité des ouvrages
de bâtiment.
Seraient donc exclus les ouvrages degénie civil ne constituant pas l ’accesso i re
indispensable d’un ouvrage de bâtiment et les équipementsayant une f o n c t i o n
purement industrielle »

Il résulte donc de l’ensemble des auditionsqu’il existe pratiquement u n
consensus pour l’exclusion dudomaine del’assurance obligatoire dest r a v a u x
de génie civil et, dans une moindre mesure, des ouvragesindustriels. Le même
consensus porte sur la nécessité de maintenir l’assurance obligatoire d e s
bâtiments à usaged’habitation.

Ces deux éléments de présentation, que sontl’état du droit positif et l es
positions des professionnelsinteressés, montrent la complexité du problème et
son caractère conflictuel. Ils appellent une réflexion préalable à d’éventuelles
p ropos i t i ons
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DEUXIEME PARTIE
ELEMENTS DE REFLEXION

3 9 . Le système de responsabilité desconstructeurs, connu du grand
public sous le terme de décennale, est un élément important du p a y s a g e
juridique français. Même si la responsabilité décennale s’est profondément
modifiée, au fil desans, cette règle dont on trouve déjà desapplications d a n s
l’ancien droit, s’avère très profondément ancrée dans la mentalitéco l lec t i ve .
L’assurance construction obligatoire est plus récente. Mais son efficacité,
pour les maîtres d’ouvrage, l’a rendue très populaire. Cet élément
psychologique ne peut être méconnu, même si la réflexion doit être
essentiellement menée auregard des aspects économiqueset juridiques de l a
q u e s t i o n .

I - ASPECTS ECONOMIQUES DU PROBLEME

4 0 . L’impact économique du champ d’application de l ’ assu rance
construction est, d’évidence, une question centrale. Il est, en effet, aucoeur
de la demande de clarification présentée. Il apparaît cependant v a r i a b l e
selon les acteursconcernés.

A impact économique pour les maîtres d’ouvrage

4 1 . Pour les maîtres d’ouvrage, le champ d’application de l ’ a s s u r a n c e
obligatoire a un double impact portant tant sur l’obligation d’assurance que
sur les dommages couverts parl’assurance souscrite.

Au regard de l’obligation d’assurance, les maîtres d ’ouv rage
pourraient être tenté, économiquement, par une limitation du champ d e
l’assurance dommages ouvragedans la mesure où celle-ci représente p o u r
eux, un coût. Ils adoptent cependant une position inverse en sem o n t r a n t
favorables à une large extension de son champ d’application. Ilsapprécient,
en effet, la sécurité que cetaccroissement leur confère et ne souhaitent p a s
que certains ouvrages, quirelèvent actuellement decette assurance, e n
soient exclus. Même s’ils regrettent la hausse des tarifs pratiqués, i l s
considèrent donc, impl ic i tement que le bilan coût-avantage del ’ a s s u r a n c e
construction leur est favorable.

Cette opinion est d’autant plus justifiée que l’extension p r o g r e s s i v e
du champ d’application del’assurance construction par la jur isprudence a
abouti à ce que, dans uncertain nombre d’hypothèse, la garantie se so i t
trouvée, de fait, étendue, entre le moment du paiement dela prime et celui de
la réalisation du risque. Les maîtres d’ouvrage ont profité, de ce fait, d ’un
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certain avantage économique dansla mesure où des primes,calculées p o u r
tenir compte d’un risque donné ont conduit, plusieurs années plus tard, à la
couverture d’un risque plus étendu. Une réduction oumême un recadrage du
champ d’application del’assurance construction obligatoire c o n s t i t u e r a i t
donc, pour eux, un recul économique par rapportà la situation actuelle.

Est-ce à dire, pour autant, que les maîtres d’ouvrage défendent
l’universalité d’un système de sécurité sociale du bâtiment dont i l s
a b u s e r a i e n t  ?Le reproche leur est souvent implicitement fait de transférer ,
sur l’assurance, le coût de la construction, en acceptant desmarchés àp r i x
anormalement bas et enfaisant prendre en charge lesmalfaçons inévitables
par le système d’assurance obligatoire. La vérification des qualités
professionnelles des intervenants et dela pertinence de leur coût
d’intervention serait ainsi parfoissommaire, le maître d’ouvrage sachant q u e
tout désordre trouvera une solution rapide dans la mise en oeuvre de
l’assurance dommages ouvrage.

Aucune étude précise surla question ne permet, m a l h e u r e u s e m e n t ,
de quantifier le phénomène. De telscomportements, qu’il faut bien q u a l i f i e r
d’économiquement pervers, existent cependant,même s’ils semblent être très
m i n o r i t a i r e s .

Une restriction du champ d’application de l’assurance obligatoire ne
serait cependant pas denature à moraliser la situation. La dérive dénoncée
résulte en effet moins de la notion de travaux de bâtiment que du
fonct ionnement global du système d’assurance obligatoire lui-même.
L’indemnisation systématique desdésordres de nature décennale, même tout à
fait prévisibles, résultant du caractère très strict des exclusions deg a r a n t i e
dans les clauses types joue, sans doute, enla matière, un rôle déterminant.

B Impact économique pour les constructeurs

4 2 . Une extension du champ d’application de l’assurance c o n s t r u c t i o n
obligatoire offre, aux constructeurs, l’avantage d’une couverture étendue à
l’ensemble desdésordres de nature décennale susceptibles dedécouler d e s
travaux qu’ils réalisent. Elle constitue cependant, également, une c h a r g e
financière d’autant plus lourde que lesrisques couverts augmentent. De c e
point de vue, les augmentations detarif intervenues dans lesannées récentes
ont été durement ressenties. De plus, malgré ces hausses, c e r t a i n s
constructeurs, notamment les petits entrepreneurs et constructeurs d e
maisons individuelles, ont parfois des difficultés à trouver un a s s u r e u r
acceptant de les couvrird’où une saisine beaucoupplus fréquente dub u r e a u
central de tarification.

A cet égard, les constructeurs ne peuvent que profiter d ’ u n e
clarif ication du champ d’application de l’assuranceconstruction s u s c e p t i b l e
d’éviter une dérive des primes et de conforter un système d ’ a s s u r a n c e
obligatoire auquel ils semblent attachés. Toutefois, le souhait implicite d e
certains d’entre eux serait d’aboutir à une réduction significative du c h a m p
de leur responsabilité décennale qui aboutirait à reposer sous un a n g l e
nouveau le problème de leur assurance.

La restriction du seul champ d’application de l’assuranceo b l i g a t o i r e
apparaît d’ailleurs, pour certains constructeurs, comme unrisque plutôt q u e
comme une chance. Les architectes et, dans une moindre mesure, l e s
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contrôleurs techniques, craignent untransfert de responsabilité sur leur tête
en cas de réduction duchamp de l’assurance obligatoire.Cette c r a i n t e
n’apparaît pas sans fondement. Les architectes étant, de d r o i t ,
systématiquement assurés pour l’ensemble deleur activité et les contrô leurs
techniques l’étant de fait, la tendance naturelle desjuges du fond de
rechercher un responsable solvablepourrait les conduire à placer d a v a n t a g e
encore en première ligne l’architecte et le contrôleur technique, faute d e
pouvoir atteindre les assureursd’autres constructeurs. Cette crainte s e r a i t
d’autant plus fondée que la limitation du champ d’application del ’ assu rance
construction serait forte.

En toute hypothèse, unetelle réduction ne semble pas de nature à
pouvoir générer, en l’état actuel des choses, une baissesignificative d e s
primes demandées auxconstructeurs. Tout au plus pourrait-elle éviter
l’accroissement deleur hausse et aboutirà une lente décrue àmoyen ou l o n g
terme si des conditions économiques favorables le permettaient.

Cependant, le recadrage du champ d’application de l ’ assu rance
construction présenterait le mérite de conduire à une m e i l l e u r e
détermination des hypothèsesdans lesquelles lesconstructeurs sont a s t r e i n t s
à s’assurer. Certes, lagrande extension duchamp de l’assurance o b l i g a t o i r e
découlant de l’application ducritère des travaux faisant appel aux te c h n i q u e s
de travaux debâtiment limite l’ampleur du problème. Mais la frontière d e s
travaux de bâtiment et de génie civil demeure imprécise et génère u n e
incertitude évidente pour lesentreprises travaillant dans ce secteur. Lamême
remarque pourrait être faite pour les fabricants d’éléments d’équipement.

C Impact économique pour les assureurs.

4 3 . Les assureurs ontsubi les conséquences économiques del ’ex tens ion
du champ d’application de l’assurance construction ob l iga to i re .
L’interprétation évolutive, adoptée par lestribunaux, des articles 1792 et
suivants et le recours àla notion de techniques detravaux de bâtiment, a
conduit, indiscutablement, àla prise en charge, par le système d ’ a s s u r a n c e
obligatoire de désordres que lesassureurs pouvaient légitimement penser e n
être exclus, compte tenu des travaux préparatoires etde l ’ interprétat ion
généralement faite dela loi de 1978 à son origine. Or, dans le système d e
capitalisation, aujourd’hui en vigueur, la modification du risque garanti e n
cours de contrat, qui ne peut donner lieu à aucune contrepartie, e s t .
d’évidence, pénalisante pour lesassureurs.

L’impact économique del’évolution jurisprudentiel le défavorable
aux assureurs est cependantdifficile à mesurer avec précision. Lesa s s u r e u r s
reconnaissent d’ailleurs, avec objectivité, que l’extension du c h a m p
d’application de l’assurance obligatoire ne constitue pasla cause première du
déficit du système. Aucun chiffre n’étant fourni, aucune certitude n’est. en la
matière, de mise, ni sur le coût de l’extension du champ d ’app l i ca t i on
obligatoire, ni sur l’impact de cette extension sur le retrait d’un c e r t a i n
nombre d’assureurs, dont le nombre n’est d’ailleurs pas précisé. A u c u n
retrait, au sens juridique du terme, ne sembled’ailleurs s’être produit. Le
désengagement se manifeste, enfait, par une très grande prudence de
certains assureurs dans l’acceptation denouvelles prises de risque.Elle s e
concrétise, par exemple, par la réticence à assurer les constructeurs d e
maisons individuelles, comme l’amontré l’audition de leurs représentants ou
par la saisine, beaucoup plusfréquente, du bureau central detarification.
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Par ailleurs, même si les chiffres d’accroissement des désordres
générés par l’extension du champ d’application de l’assurance nesont p a s
disponibles, un accroissement particulièrement fort du nombre dess i n i s t r e s
déclarés seproduit à partir de 1990, puisque l’on passe d’un peu plus de 60 200
sinistres déclarés, autitre des polices de chantier, en 1990, à 133 200 en1996.
Les déclarations ont été multipliées parplus de 2 en 6 ans. Même si la
mauvaise qualité des constructions justifient, sans doute, pour l ’essent ie l ,
cette augmentation vertigineuse, on nepeut exclure que l’évolution
jurisprudentielle extensive aitégalement joué un rôle. Certains désordres qu i
n’auraient pas étédéclarés auvu d’une conception stricte de la loi Sp ine t t a ,
ont pu l’être compte tenu de l’évolution du champ de l’assurance c o n s t r u c t i o n
obligatoire. Un argument en cesens, tient d’ailleurs au fait que la fin d e s
années 80 et le début des années 90 correspondent àla période où la
jurisprudence de la Cour de Cassation a entériné certaines c o n c e p t i o n s
extensives desjuges du fond. Une certitude en ce domaine nep o u r r a i t
cependant être fournie que par une analysetrès fine des déclarations de
sinistres intervenus d’une part dans les années 80 et, d’autrepart, dans les
années 90,elle seule permettant devoir si certains types de sinistres, qu i
n’étaient pas déclarésdans la première période, l’ont été dans la seconde.

Il n’en demeure pasmoins que, même sielle n’est pas chiffrable, e t
même si elle n’est pas la cause principale du déficit actuel, l’extension du
champ d’application de l’assurance construction obligatoire a crée u n e
situation économiquement défavorable pour les assureurs construction.

S’est ainsi développé, chez les assureurs, un fort sentiment de
malaise face à l’évolution actuelle de l’assurance construction. Toute u n e
profession est profondément marquée par lesdérives du système etle déficit
important de ce secteur. Les assureurs ont, en effet, été m a n i f e s t e m e n t
surpris par l’évolution jurisprudentiel le du champ de l ’ assu rance
construction. Quel que soit le bien fondé de cette dernière, ilsne p o u v a i e n t
pas prévoir que destravaux et desdésordres qui paraissaient, audébut d e s
années 80, totalement exclus du champ de l’assurance c o n s t r u c t i o n
obligatoire s’y retrouveraient 10 ans plus tard. La jurisprudence e n
assimilant, en 1991, les travaux faisant appel auxtechniques detravaux de
bâtiment aux travaux de bâtiment puis, en 1996, en refusant de faire u n e
différence entre la destination du bâtiment selon qu’il est à usage d’habitation
ou industriel, a créé un traumatisme quel’on ne peut ignorer.

4 4 . Reste à déterminer si ces inconvénients ne seraientpas, f i n a l e m e n t
conjoncturels ets’ils n’appart iendraient déjà pas au passé. Ladéterminat ion
ferme, par la jurisprudence, d’un champ d’application précis de l ’ a s s u r a n c e
construction, fut-il différent de celui prévu à l’origine, n’empêcherait pas, en
effet, les assureurs detenir compte de ce champélargi pour calculer. d a n s
leurs nouveaux contrats, leurs primes de façon à rendre le système
globalement rentable. Dans cette hypothèse, l’extension progressive du
champ d’application de l’assurance construct ion et les déséquilibres
économiques qui en ontrésulté n’apparaîtraient quecomme desphénomènes
passagers, comparables,à certains égards, aux inconvénients du passage de la
répartition à la capitalisation.

Cette analyse n’apparaît pas, enl’état, pleinement satisfaisante. Les
assureurs ont besoin de certitudes juridiques sur lesquelles peuvent être
appuyés leurs calculs économiques. Seule une stabilisation j u r i s p r u d e n t i e l l e s ,
sur une longue période, du champ d’application de l’assuranceo b l i g a t o i r e
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pourrait leur permettre de fonder eff icacement leurs c o n v i c t i o n s
économiques et, par voie de conséquence,le choix de leurs tarifs. Elle ne s’est
pas encore produite, la dernière évolution importante datant de 1996. Les
assureurs peuvent, de cefait, avoir le sentiment légitime que cette e x t e n s i o n
du champ d’application de l’assurance construction n’est pas terminée. I ls
peuvent, ainsi, craindre que le calcul des risques fait au regard de la
jur isprudence de 1997 ne soit plus valable en 2005 ou 2007. Ils ont donc u n
besoin très compréhensible d’être confortés sur l’évolution future du champ
d’application de l’assurance construction.

I I  - ASPECTS JURIDIQUES DU PROBLEME

4 5 . L’étendue du champ d’application du système d ’assu rance
construction obligatoire pose, d’un point de vue juridique, deux questions: le
système juridique est-il actuellement satisfaisant? Uneréforme de cec h a m p
d’application serait-elle juridiquement dangereuse?

A L’actuel champ d’application de l’assurance c o n s t r u c t i o n
suscite-t- i l des problèmes d’ordre juridique ?

4 6 . La réponse à une tellequestion ne peutêtre que très mesurée. Aucun
problème spécifique n’apparait, mais un besoin declarification se m a n i f e s t e
tou te fo is .

47.  - Les difficultés que l’on rencontre en matière de délimitation du c h a m p
d’application de l’assurance obligatoire et de la responsabilité d e s
constructeurs se retrouvent dansbien d’autres domaines juridiques. Elles s o n t
inhérentes à toute interprétation d’une loi nouvelle par la j u r i s p r u d e n c e .
Cette dernière, qui constitue l’une des sources dudroit, ne peut éviter, d a n s
son travail normal d’interprétation des textes, defaire oeuvre créatrice. Les
termes dedérive ju r i sp ruden t ie l l e , parfois utilisés, sont, de ce point d e  v u e ,
abusifs. Le champ d’application de l’assurance construction n’est, d ’a i l leurs ,
pas le seul domaine dans lequel la Cour de Cassation aitfait évoluer la loi d e
1978. Le maintien d’une réception tacite, malgré les termes de l’article 1792-6,
est de ce point de vuerévélatrice. Les articles L 241-1 et L 242-1 du code d e s
assurances ne suscitent donc pas de problèmes d’ interprétat ion
fondamentalement différents de ceux générés par tout texte législatif.

4 8 .  - La non spécificité de ces difficultés d’interprétation ne m i n o r e
cependant pas lesinconvénients qui en résultent pour la sécurité j u r i d iq u e .
La jur isprudence doit être aidée, dans son interprétation par destextes a u s s i
clairs que possible. Or, teln’est pas le cas.

En premier lieu, si tant est que l’on ait voulu distinguer c l a i r e m e n t
le champ d’application dela responsabilité et de l’assurance c o n s t r u c t i o n ,
cette volonté ne s’est pas traduite, de manière totale, dans les t r a v a u x
préparatoires dela loi. Ni le rapport Spinetta, ni le contenu du projet de loi, n i
les rapports faits tant à l’Assemblée Nationale qu’au Sénat, ni même l e s
discussions parlementaires n’insistentvraiment sur cette distinction entre le
bâtiment et l’ouvrage.

Un débat eut cependant lieu, à la deuxième séance du 19décembre
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1977 (JOAN p 8997), à propos d’un amendement n˚ 98 de M.Mésmin qui v o u l a i t
supprimer dans le premier alinéa de l’article L 241-1, les termes "à propos d e s
travaux de bâtiment". M.Mésmin souhaitait, en effet, que soient inclus, d a n s
le champ d’application de l’assurance, lestravaux de génie civil industriel ou
agricole. La réponse de M. Foyer, président dela commission deslois, fut l a
suivante: Sur le fond deschoses, il n’a jamais été dans la philosophie de ce
texte de faire coïncider l’obligation d’assurance avec la responsabilité de
l’article 1792 du code civil. L’objet du texte est d’accorder une g a r a n t i e
maximale à une catégorie depersonnes qui traitent avec un constructeur au
sens large, c’est-à-dire à tous ceux qui sefont construire un l o g e m e n t .
Lorsqu’il s’agit de la construction d’un bâtiment industriel ou à u s a g e
économique, degénie civil, la construction n’a plus le même caractère social ,
les malfaçons n’entraînent plus les mêmes problèmes humains, n e
déclenchent plus les mêmes réactions politiques. Il devient d o n c
véritablement excessif degénéraliser à tel point l’obligation d’assurance c a r
tout ce à quoi vous réussirez, c’est alors à faire gagner de l’argent aux
compagnies d’assurance et augmenter le coût de la construction s a n s
véritable profit pour l’économie générale et sans qu’ilsoit nécessaire de
défendre de la mêmemanière des clients qui,pour ces catégories det ravaux ,
ont beaucoup plus de défenses que celui qui est àla recherche d’un l o g e m e n t
pour sa fami l le. Par conséquent, cetamendement ne meparaît pas bon. Il m e
semble même économiquementtout à fait inopportun. L’assemblée serait b i e n
inspirée de ne pasl’adopter. Monsieur Barrot, Secrétaire d’Etat, rajoute de son
côté que le gouvernement esttrès hostile à cet amendement quitraite les
ouvrages de génie civil de la même manière que les l o g e m e n t s .S’il y a
obligation d’assurance, c’est pour les usagers desseconds et non pas des
premie rs . De même, dans le rapport fait à l’Assemblée par M. R i c h o m m e
(rapport n˚ 3368, 1ère session ordinaire de1978-1979 p 47) il est dit d a n s
l’esprit même dela réforme, dont le but essentiel est deprotéger l’usager e n
matière d ’hab i ta t , la commission suivant son rapporteur, aadopté u n
amendement excluant de l’obligatiton d’assurance les bâtiments industriels et
les bâtiments d’exploitation agricole.

4 9 . La volonté du législateur s’avère donc ambiguë. La lecture d e s
travaux préparatoires, ci-dessusmentionnés, montre en effet que si l es
termes de la loi paraissent cantonner l’assurance obligatoire aux travaux de
bâtiment, dans l’esprit dugouvernement et desparlementaires qui on t
discuté de la loi du 3 janvier 1978, ce sont essentiellement lesbâtiments
d’habi tat ion qui devaient bénéficier de l’assurance obligatoire. L ’assu rance
construction était considérée comme une institution protectrice dul o g e m e n t .
Il n’est donc pas surprenant que la jurisprudence, confrontée à c e t t e
équivoque et auvide textuel découlant del’annulation de l’arrêté du 17 n o v
1978, ait élaboré sa propre définition. Les choses se sont d ’a i l l eu rs
compliquées dansla mesure où lesjurisprudences dela première et de la
troisième chambre civile n’ont pas toujours été concordantes. Lapremière
chambre civile a, en effet,adopté, comme le montre la jur isprudence décrite
dans la première partie. une conception extensive du champ d’application d e
l’assurance obligatoire, et a entraîne, dans sonsillage. une troisième chambre
civile plus réticente.

De plus, certains arrêts ont fait entrer, dans le champ d ’app l i ca t i on
obligatoire de l’assurance construction, des ouvrages degénie civil alors q u e ,
parallèlement, la Cour de Cassation se ralliait aucritère de techniques d e
travaux de bâtiment lequel, sauf à refuser aux mots leurs sens, c o m m a n d e
d’exclure les travaux degénie civil. Un certain trouble provient d’ailleurs du
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fait que la première chambre civile après avoir utilisé sa fameuse f o r m u l e
relative aux techniques destravaux de bâtiment dans l’arrêt du 26 février
1991 (Bull n˚75 p 49) décidait le 9 avril 1991 (Bull 1 n˚ 133 p 89) qu’une s t a t i o n
de métro entrait dans le champ d’application de l’assurance obligatoire. Or,
une telle station de métro fait appel pour le moins autant aux techniques d e
génie civil qu’aux travaux de bâtiment

Des confusions évidentes s’installent, en conséquence, dansl ’ esp r i t
des juges du fond. Une utilisation souvent indifférenciée des n o t i o n s
d’ouvrage, de bâtiment et de travaux de bâtiments seproduit. L ’ob l iga t ion
d’assurance tend à découler, pour certaines juridictions, de la s i m p l e
réalisation d’un ouvrage.

Une clarification apparaît donc nécessaire..

B Une modification des textes génèrerait-elle une
insécurité jur id ique?.

5 0 . Deux craintes se manifestent qui tiennent auxcond i t i ons
d’élaboration et d’interprétation d’un texte nouveau.

51. - Les conséquences dupassage au parlement d’un texte nouveau sont, e n
premier lieu, redoutées. Beaucoup craignent que le parlement, à l ’occasion
d’amendements successifs, ne transforme profondément le texte, e t
n’aboutisse à modifier, d’une manière imprévue, le système actuel. De tels
risques ne peuvent être négligés. Lesavatars malheureux de la loi du 31
décembre 1989 ont, de cepoint de vue, profondément marqué les esprits.

L’incertitude qui pèse, en la matière, sur les débatsp a r l e m e n t a i r e s
n’est cependant passupérieure àcelle qui est inhérente àtout c h e m i n e m e n t
législatif. Même s’il apparaît très sensible, ce qui est normal, àchacun d e s
différents acteurs impliqués dans samise en oeuvre, le système actuel d e
responsabilité et d’assuranceconstruction, n’est pas un des sujets de société
les plus conflictuels que pourrait avoir à traiterle parlement.

Le risque est d’ailleurs àgéométrie variable. Il peut être plus ou
moins important selon la formulation du projet de loi, le nombre d ’a r t i c les
modifiés et l’ampleur des modifications proposées. Mais il ex is te
incontestablement, un vote bloqué sur un tel sujet, étant d i f f i c i l emen t
imaginable. Le gouvernement n’a pas de raisons majeures de vouloiréviter
un débat qui demeurera, en toute hypothèse, beaucoup plus technique q u e
politique et qui consistera, pour les parlementaires àarbitrer entre l es
différents groupes d’intérêt défendant légitimement leurs points de vue
r e s p e c t i f s .

5 2 .  - Une fois un texte nouveau adopté, se poserait le problème de son
interprétation par les tribunaux générant une nouvelle période d’incertitude.
Cependant, là encore, le risque est d’inégale ampleur. Face à un tex te
entièrement nouveau, une incertitude jurisprudentielle se manifeste que l ’on
peut estimer, comme le montre l’interprétation de la loi de 1978, sétendre s u r
plus de 20 ans. Les problèmes d’application du texte qui se m a n i f e s t e n t
doivent, en effet, remonter la hiérarchie des différentes juridictions p o u r
aboutir à une jurisprudenceferme de la Cour de Cassation ou du Conseild’Etat.
Toutefois, le risque jurisprudentiel est plus faible en matière detex tes
interprétatifs puisque, de parleur but même, cesderniers ne sont p a s
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destinés à créer des normes nouvelles mais à aider la jur isprudence à
interpréter des textesanciens qui ont fait difficulté.

D’un point de vue général, d’ailleurs, refuser une réforme en r a i s o n
des risques parlementaires de sonadoption et des risques jur isprudent ie ls d e
son interprétation aboutirait à figer définitivement le droit textuel et à n e
reconnaître un pouvoir créateur qu’à la jurisprudence, ce quin’est pas d a n s
l’esprit du système français. Pourprendre un exemple récent de droit de la
construction, la garantie de paiement offerte aux constructeurs par l ’a r t ic le
1799-1 du code civil constituait un sujet au moins aussisensible quecelui de
l’assurance construction. Fallait-il renoncer à la réforme parce que le
parlement pouvait adopter un texte différent de celui qui était i n i t i a l e m e n t
prévu ou parce que cet article nouveau met en jeu desnotions qui d e v r o n t
être progressivement interprétées etcrée donc, notamment pour les maîtres
d’ouvrage, une incertitude évidente?

Toute modification du droit existant ne peut donc être, a p r i o r i ,
rejetée au regard des risqueséventuels d’insécurité juridique qu’elle p o u r r a i t
faire subir. Elle doit, cependant, s’efforcer de limiter au maximum dete l s
risques. De ce point de vue, une réforme importante dusystème de 1978, q u i
n’a d’ailleurs pas été demandée, s’avère totalement exclue.
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TROISIEME PARTIE
ELEMENTS DE PROPOSITIONS

5 3 . Les rédacteurs de cerapport disposent, dansle cadre de leur m iss ion ,
d’une totale liberté quant au contenu deleurs propositions. Ils e s t i m e n t
cependant nécessaire de tenir compted’un certain nombre d’éléments qu’ i ls
considèrent comme essentiels.

- Tout d’abord, il leur a paru important dene pas modifier profondément u n
système qui, comme on l’a vu, peut être considéré, même dans s e s
développements actuels, commeglobalement satisfaisant. Ler a p p r o c h e m e n t
des domaines de l’assurance construction et de la responsabilité d e s
constructeurs, nonprévu à l’origine, présente desavantages, quine p e u v e n t
être méconnus, de simplicitéjuridique et de garantieétendue pour les maîtres
d’ouvrage. Un bouleversement del’équilibre jurisprudentiel actuel conduirait
à des interrogations graves quant àl’impact économique du nouveau système
et générerait une nouvelle période d’incertitude juridique, qui irait à
l’encontre du but recherché. Toute réforme ne peut donc être que très
prudente sous peine deheurter un attachement réel au système actuel et
d’accroître les inévitables peurs face à tout changement.

- Ensuite, les droits de ceux quel’on peut appeler, par commodité del a n g a g e ,
les consommateurs immobiliers, ne doivent pas être atteints. Le législateur a
fait, depuis 1967, des efforts considérables pour accroître constamment la
protection de ceux qui font construire ou acquièrent un logement pour s e
loger. Toucher, directement ou indirectement, auxdroits s u c c e s s i v e m e n t
offerts, par la loi et par la jurisprudence, aux consommateursi m m o b i l i e r s
serait donc considéré comme un pas enarrière, ce dernier ne seraitconforme
ni à l’évolution du droit tant national que communautaire. nimême à l ’espr i t
incontestable dela loi de 1978, comme le montrent les extraits dest r a v a u x
par lementaires mentionnés plus haut. Remettre en cause la protection du
logement, et plus généralement, dusecteur d’habitation serait une démarche
psychologiquement incomprise et économiquement injustifiée.

- Il parait également nécessaire defaire des propositions qui, sans s u p p r i m e r
le libre pouvoir de débat desparlementaires, tiennent compte dela nécessité
de ne pas reprendre la discussion sur l’ensemble dela loi de 1978 et s o i e n t
donc de nature à circonscrire clairement le champ d’une éventuelle réforme.

- De plus, les propositions retenues doivent tendre,en tenant compte d e s
arguments avancés par chacun, à s’inscrire dans les voies d’un c e r t a i n
consensus, tout en respectant l’intérêt général qui, en cette matière c o m m e
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dans d’autres, ne serésume pasà la somme ou au plus petit dénominateur
commun des intérêts particuliers.

- Enfin, au regard de la nécessaire efficacité du droit et de safacilité
d’utilisation, les propositions doivent aboutir à unsystème dont la simplicité
et l’impact économique soient le plus lisible possible, tout en répondant a u x
nécessités du moment.

Une éventuelle clarification du champ d’application de l ’ a s s u r a n c e
construction obligatoire doit donc tenir compte de ces contraintes. S o n
domaine seraétudié avant que ne soient examinés saméthode et sonc o n t e n u
précis.

I DOMAINE D’UNE EVENTUELLE CLARIFICATION DU CHAMP
DE L’ASSURANCE CONSTRUCTION OBLIGATOIRE

5 4 . L’une des critiques les plus constantes des professionnels estr e l a t i v e
au champ d’application non pas de l’assuranceconstruction obligatoire m a i s
de la responsabilité décennale elle-même. Elle tient aucaractère éminemment
imprécis et à l’extension fréquemmentdénoncée dela notion d’ impropriété
de d e s t i n a t i o n figurant à l’article 1792. Les auteurs du présent rapport, tout
en reconnaissant quecette notion donne effectivement lieu, parfois, à d e s
applications surprenantes, se refusent néanmoins à proposer son
encadrement. L’impropriété de destination est unenotion de fait, appréciée
souverainement, selon une jurisprudence constante, par lesjuges du f o n d
(La Cour de cassation vérifie simplement la constatation effective, par l e s
juges du fond,d’une telle impropriété: Cass3e civ, 31 mai 1995 RGAT 1995 618
note d’Hauteville, 9 juil 1997 Jurisdata n˚003314; Cette impropriété d e
destination doit s’apprécier par rapport àl’ensemble de l’ouvrage: Cass 3eciv,
7 déc 1978,Bull III n˚174, 23 jan 1991 Bull III n˚30; 28 fev 1996 Bull III n˚57,
RGAT 1996 p 658 note Karila).Elle s’avère, dès lors,impossible àrèglementer,
sauf à vouloir rentrer dans une casuistique incompatible avec la r i g u e u r
législative. Elle est, de surcroît, fréquemment utilisée pourprotéger le maître
d’ouvrage consommateur immobilier. Vouloir l’encadrer conduirait d o n c ,
indirectement mais nécessairement, à remettre encause les droits acquis d u
consommateur immobilier ce qui poserait des problèmes évidents aur e g a r d
de l’orientation actuelle dela législation.

5 5 . Il parait, en revanche,aisé et utile de donner satisfaction à ceux qu i
craignent, légitimement, que la mauvaise rédaction de l’article L 241-1 du
code des assurances, quis’applique à toute personne dont la responsabi l i té
peut être engagée surle fondement dela présomption établie par lesa r t i c l e s
1792 et su ivan ts ne fasse entrer dans le champ de l’assurance d e
responsabilité obligatoire, la responsabilité b i e n n a l e . La modification d e
ce texte ne pose,en effet, pas dedifficulté. Elle conduirait à ajouter, à l’alinéa
1er du texte, aprèsle mot responsabilité, le terme de décennale.

Les difficultés essentielles sont, toutefois, ailleurs.

Les assureurs construction, demandeurs d’une clari f ication du
champ d’application de l’assurance construction et, en toute hypothèse.
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premiers intéressés à une telle modification, n’insistent d’ailleurs pas sur c e s
difficultés tenant à l’impropriété de destination. Ils formulent desd e m a n d e s
précises mais, somme toutes,assez limitées.

Dans les Propositions pour l’amélioration du dispositif de l ’assurance
cons t ruc t ion faites, en avril 1996, par la Fédération Française des Sociétés
d’Assurance (p 21) on lit sousl’intitulé "mesure souhaitée" (ausingulier) l e s
lignes suivantes:" la notion de travaux de bâtiment n’est certes pasaisée à
cerner, mais là encore, sil’on se réfère auxobjectifs de la loi de 1978, l’idée
première était d’assurer une protection pour l’homme. Cette idée est d’ai l leurs
confortée par les dérogations d’assurancedommages ouvrage, cesdérogations
ne portant pas sur lesconstructions à usage d’habitation. C’est donc bien la
destination première de l’ouvrage quidoit être prise en compte. Partant de
cette idée, les ouvrages de génie civil et les équipements qui ont unef o n c t i o n
exclusivement d’exploitation, n’ont pas lieu d’être intégrés dans l ’assurance
obl igato i re . On retrouve les mêmes termes, à peu de chose prés, dans le
document de l’APSAD Direction construction intitulé "pour une définition d e s
travaux de bâtiment". Demême, dans sanote au groupe de travail, le 7 ju i l l e t
1997, le Fédération du Bâtimentdemande que la redéfinition des t r a v a u x
exclut les équipements industriels et le gros génie civ i l . Cette exclusion du
génie civil étant également souhaitée parla Fédération Nationale desT r a v a u x
Publics, un certain consensus des demandeurs se manifeste surdeux po in ts :
l’exclusion de tels ouvragesd’une part, l’exclusion deséléments d’équipement
professionnel d’autre part.

A Les ouvrages de génie civil

5 7 . Les ouvrages degénie civil, au moins s’ils sont autonomes et non
annexes à un autre ouvrage, présentent d’évidentes spécificités qu i
permettent d’en faire une catégorie à part.

Ils sont tout d’abord commandés par des maîtresd’ouvrage d isposan t
d’un poids économique certain, qu’il s’agisse de maîtres d’ouvrages publics ou
de maîtres d’ouvragesprivés très importants. Ils sont ensuite souvent réalisés
suivant des techniquesdifférentes de celles des travaux de bâtiment, même si
ce critère est loin d’être absolu, et par des professionnels différents,
regroupés d’ailleurs au seind’une fédération professionnelle distincte, la
FNTP. Enfin, le risque qu’ils présentent, sansdoute moins fréquent q u ’ e n
matière de bâtiment, peut s’avérer nettement plus coûteux. Il parait d o n c ,
compte tenu de ces différences, possible de les isoler et de lessortir du c h a m p
d’application de l’assurance construction obligatoire. Cette dernière n’a p a s
été conçue pour eux. La rédaction desclauses types montre que cesdernières
ont été pensées pour assurer une indemnisation rapide et complète du
consommateur immobilier. Les délais très brefs retenus en matière d e
dommages ouvrage, les dispositions relatives auxfranchises et la
jur isprudence relative aux plafonds de garantie en assurance d e
responsabilité civile perdent une partie de leur pertinence si on lesa p p l i q u e
à des ouvrages degénie civil. Ces éléments sont denature à j u s t i f i e r
l’exclusion formelle de tels ouvrages du champ d’application del ’ a s s u r a n c e
construct ion obl igatoire

Cette option permet de donner satisfactionà la F.N.B, à la F.N.T.P, à la
F.F.S.A. Elle présente égalementl’avantage de lever l’incertitude qui pèse s u r
le champ d’application de l’assurance de responsabilité obligatoire d e s
constructeurs. Ces derniers setrouvent, en effet, comme nous l’avons vup l u s
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haut, dans une situationdélicate ne sachant pas s’ils doivent ou non s o u s c r i r e
l’assurance obligatoire alors que leur abstentionfautive est constitutive, au
moins en droit, d’une infraction pénale. Une clarif ication s’avère d o n c
nécessaire, même si elle ne concerne qu’une catégorie somme toutetrès
réduite d’ouvrages.

5 8 . Elle ne parait d’ailleurs pasde nature à porter atteinte aux intérêts
des autres groupes concernés. Peu demaîtres d’ouvrages commandent d e s
ouvrages autonomes degénie civil. Ceux qui le font, qui ne sont jamais d e s
consommateurs immobiliers, sont suffisamment avertis pour prendre u n e
assurance facultative de dommagesouvrage. Ils sont également s u f f i s a m m e n t
puissants, d’un point de vue économique, pourexiger de leurs c o c o n t r a c t a n t s
la souscription d’une assurance de responsabilité civile couvrant les t r a v a u x
de réalisation de l’ouvrage.

D’ailleurs, l’obligation de souscrire une assurance d o m m a g e s
ouvrage ne s’applique déjà pas, en vertu de l’article L 242-1 alinéa 2 du code
des assurances aux personnes morales dedroit public. Il en va de même p o u r
les personnes morales dedroit privé exerçant une activité dont l ’ impo r tance
dépasse lesseuils mentionnés audernier alinéa de l’article L 111-6 dumême
code lorsque cespersonnes font réaliser, pour leur compte, des travaux d e
bâtiment pour un usage autre qued’habitation, c’est-à-dire lo rsqu ’e l l es
remplissent deux des trois conditions suivantes: total du dernier b i l a n
supérieur à 6,2millions d’euros; montant du chiffre d’affaire du d e r n i e r
exercice supérieur à12,8 millions d’euros; nombre de personnes employées
en moyenne au cours du dernier exercicesupérieur à 250(article L 111-6 et R
111-1 du code des assurances). Les ouvragesautonomes de génie c iv i l ,
commandés, dansla grande majorité des cas, par despersonnes privées ou
publiques non soumises, rationnepersonne, àl’assurance ded o m m a g e s
obligatoire échappent donc,déjà, de fait, au champ d’application de ce t te
a s s u r a n c e .

Les architectes pourraient, deleur coté, craindre que les
entrepreneurs, n’étant plus, en la matière, soumis à une a s s u r a n c e
obligatoire ne s’abstiennent d’en souscrire une, ce qui conduirait l e u r
propre assurance à devoirdédommager, seule, lestroubles constatés. Ils
n’interviennent, cependant pastoujours dans ce type d’opération etp e u v e n t ,
dans le cas contraire, éviter un tel transfert de charges enprivilégiant le
choix d’entreprises dûment assurées. Ilssont en effet déjà responsables, vis à
vis du maître d’ouvrage, du choix d’uneentreprise non assurée (CAToulouse,
18 fev 1992,RD Imm 1992 528 obsLeguay ; CA Pau 10 jan 1996JCP 1996 IV
n˚1452. La mission complète del’architecte inclut, en effet, la sélection d e s
entreprises devantêtre retenues par le maître d’ouvrage et saresponsabi l i té
peut être engagée en cas decarence en cedomaine: Cass 3eciv., 21 mai 1980
JCP,1980, IV, 287; 8 oct. 1980, JCP, 1980 IV 416. RD I m m , 1981, p. 76, obs.
Malinvaud et Boubli; CA Versailles 20nov. 1987. GazPal 5-6 févr. 1988, p. 11,
RD Imm, 1988, p. 211, obs. Malinvaud et Boubli).

B Les éléments d’équipement professionnel

5 9 . L’arrêt de la première chambre civile de la Cour de Cassation du 26
mars 1996 (Bull III n˚ 149 p.104), indiquant qu’aucune distinction ne devrait
être faite, au regard del’assurance obligatoire, selon que lestechniques de
t ravaux de bât iment  mises en oeuvre concernant  un loca l  d ’habi ta t ion ou un
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local industriel ou c o m m e r c i a l ,a ouvert un débat sur le champ d ’app l i ca t i on
de l’assurance construction obligatoire aux équipements professionnels et
créé une inquiétude certaine chez les fabricants de tels éléments
d’équipement et surtout chez les assureurs. Même si l’arrêt ne dit pas que d e
tels éléments d’équipement entrent dans le champ d’application d e
l’assurance construction obligatoire, saformule est suffisamment large p o u r
pouvoir, le cas échéant, générer dessolutions plus extrêmes dela part d e s
juges du fond, voire, dans l’avenir unenouvelle évolution de la Cour d e
cassa t i on .

Le souhait desassureurs et des constructeurs devoir écartés du
champ d’application de l’assurance construction de tels équipements
professionnels paraît légitime, non seulement auregard de leur besoin d e
sécurité juridique, mais encore de la philosophie profonde de la loi de 1978. En
effet, sans qu’il soit même besoin de seréférer aux travaux préparatoires dela
loi, de tels éléments d’équipementprofessionnel, fussent-ils installés dans u n
bâtiment à usage professionnel, n’ont aucun lien, si ce n’est leur l i eu
d’installation, avec la construction. Lesentreprises les fabriquant nesont p a s
des entreprises de construction, pasd’ailleurs davantage, la plupart du t e m p s
que celles qui les installent sur le site. Les désordres de telsmatériels
relèvent donc, sauf exception, du droit de la vente, et éventuellement, s’ils on t
fait l’objet d’une commande spécifique, du louage d’ouvrage. Mais s’ils s o n t
alors locateurs d’ouvrages, leurs fabricants ne deviennent pas, pour a u t a n t ,
constructeurs. Tout autreraisonnement conduirait inéluctablement, à terme,
à considérer commeélément d’équipement d’un bâtiment tout bien dont la
fonction normale est des’y trouver.

6 0 . Une définition de l’élément d’équipement dubâtiment s’avère d o n c
nécessaire, pourdistinguer ce qui ressort du droit dela construction, au s e n s
large du terme, et ce qui lui estétranger. Une telle démarchene devrait p a s
soulever d’objection de la part des consommateurs dans la mesure où elle n e
concerne que deséléments d’équipement liés à une activité i ndus t r i e l l e ,
commerciale ou plus généralement professionnelle. Les maîtres d’ouvrage n e
sont pas davantageaffectés dans la mesure où, actuellement, la j u r i s p r u d e n c e
n’a pas dit que de tels élémentsd’équipements industriels entraient dans le
champ d’application del’assurance construction. Ils ne semblent d ’a i l l eu rs
pas souhaiter lesy voir entrer.

L’exclusion des éléments d’équipement professionnel duseul c h a m p
d’application de l’assurance construction obligatoire pourrait tou te fo is
générer une difficulté. Elle pourrait faire penser qu’ils entrent, a  con t ra r i o ,
dans le champ de la responsabilité desconstructeurs. Tel n’est pas le cas. Les
éléments d’équipement industriel, et plus généralement professionnel, s o n t
extérieurs au champ d’application du droit de la construction. Leur e x c l u s i o n
du champ d’application de l’assurance obligatoire n’est donc que la
conséquence deleur extériorité par rapport au champ d’application de la
garantie décennale de l’article 1792. On nepeut donc ici éviter de préciser le
champ d’application dela responsabilité desconstructeurs et noncelui de l a
seule assurance construction.

6 1 . Les rédacteurs de ce rapport proposent donc, compte tenu d e s
éléments développés plushaut:
- d’exclure clairement du champd’application de l’assurance construction l e s
ouvrages de génie civil autonome :
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- d’affirmer expressément l’exclusion du champ d’application de la
responsabilité spécifique desconstructeurs, deséléments d’équipement
professionnels d’un bâtiment ou d’un ouvrage.

I I METHODE D’UNE EVENTUELLE CLARIFICATION DU CHAMP
DE L’ASSURANCE CONSTRUCTION OBLIGATOIRE

6 2 . D’un point de vue technique, trois mécanismes demodification du
champ d’application de l’assurance construction sont envisageables: un
décret, une loi d’habilitation, une loi simple.

Le recours à un décret est exclu pour des raisons juridiques. Le
champ d’application del’assurance construction étant fixé par la loi, s e u l e
celle-ci peut le modifier, d’autant qu’il détermine l’un des éléments
constitutifs d’une infraction pénale.

Le véritable choix se situe donc entre la loi d’habilitation et la lo i
ordinaire. Trois argumentsmilitent en faveur de cettedernière.

En premier lieu, le recours à une loi d’habilitation paraît
const i tut ionnel lement délicat. La jurisprudence du Conseil c o n s t i t u t i o n n e l
dite de l’incompétence négative, oblige le législateur à exercer la plénitude de
ses compétences lorsque la question en causeentre dans le c h a m p
d’application de l’article 34 de la Constitution, ce qui estle cas. Le transfert d e
pouvoir n’est alors admis ques’il est strictement encadré par le législateur, ce
qui réduit considérablement la marge demanoeuvre de l’exécutif (cf C Const
19-20 juil 12983 Recp 49; 15 jan 1992 JO 18 jan 1992p 883; 21 fev 1992 JO 29 f e v
1992 p 3122; 28 juil 1993 rec p 533-5; 13 jan 1994 JO 15 jan 1994 p 829; 30 déc
1995 JO31 déc 1995p 19111).

En second lieu, une telle loi d’habilitation, en la supposant poss ib le ,
placerait le pouvoir réglementaire ensituation délicate. En effet, compte t e n u
du caractère opposé, voire conflictuel des positions en cause, de f o r t e s
pressions seraient exercées sur le gouvernement, rendant son t r a v a i l
d i f f ic i le .

L’idée de confier à la Commission technique de l ’ a s s u r a n c e
construction l’élaboration d’un texte, séduisante a priori, parait d o n c
incompatible avec la jurisprudence duConseil constitutionnel ment ionnée
plus haut. Elle risquerait fort , de plus, de conduire à une impasse. La
composition de cette commission est, eneffet, très proche de celle desg r o u p e s
de travail qui se sont réunis aucours de l’année 1996, et en particulier du
groupe de travail n˚ 3, quin’a pu se mettre d’accord sur une redéfinition d u
champ d’application de l’assurance construction. Il s’avère donc peu p r o b a b l e
que les mêmespersonnes, représentant lesmêmes intérêts, puissent t r o u v e r ,
en 1998, un accord qui leur avait été impossible en1996.

Enfin, la fixation du champ d’application de l’assurancec o n s t r u c t i o n
obligatoire par décret, fut-ce sur le fondement d’une loi d ’ hab i l i t a t i on ,
présente un dernier inconvénient. Les textes réglementaires sem o d i f i e n t
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plus facilement que leslois dans la mesure où la procédure s’avère m o i n s
lourde. On ne peut donc exclure un risque de pression constante sur l e s
gouvernements successifs en vued’une modification du texte génèrant, de ce
point de vue, une grandeinsécurité juridique pour le futur.

6 3 . En définitive, le recours à une loi ordinaire est la seule so lu t i on
utilisable, même si elle ne peut présenter une sécurité absolue. Députés et
sénateurs peuvent, parfois contre l’avis du gouvernement, modifier l e s
projets qui leur sont présentés. Unecertaine limitation des risques s’avère
cependant possible, en cantonnantl’objet de la discussion.

De ce point de vue, il n’est pas certain, en dépit des a p p a r e n c e s ,
qu’une définition très détaillée des types d’ouvrage inclus ouexclus du c h a m p
d’application de l’assurance construction soit moins génératrice der i s q u e s
qu’une définition globale, plus courte car s’attachant à descatégories p lus
larges. L’insertion d’une liste relativement longue dans la loi s’avère p e u
conforme à la tradition législative française. Certes, descodes comme le code
de l’urbanisme, le code général des impôts, celui de la construction ou du
travail, nous ont habitués à desarticles longs et détaillés. Cependant, la
qualité rédactionnelle de cesrecueils législatifs est trop critiquée pour qu ’ i ls
puissent servir d’exemple. Il est, de ce fait, exclu de transposer, dans u n
article de loi, la liste d’ouvrages, desurcroît indicative, de la circulaire n˚ 79
du 5 avril 1979 qui occupait 3pages dactylographiées. Deplus, chaque mot ,
même bien choisi, étant vecteur d’incertitude et source d’interprétation p o u r
les tribunaux, une loi courte estsouvent plus sécurisante qu’une loilongue.

III CONTENU D’UNE EVENTUELLE CLARIFICATION DU
CHAMP DE L’ASSURANCE CONSTRUCTION OBLIGATOIRE

6 4 . Nous verrons successivement lesmodalités proposées p o u r
formaliser la mise à l’écart, duchamp de la responsabilité desc o n s t r u c t e u r s ,
des éléments d’équipement professionnel, et pour exclure les ouvrages d e
génie civil du champ d’application de l’assuranceconstruction obligatoire.

A Les modalités d’exclusion des éléments d ’équipement
p ro fess ionne l .

La nécessité d’exclure ces éléments d’équipement professionnel du
champ d’application de la responsabilité des constructeurs, ou p l u s
précisément d’en préciser l’exclusion qui atoujours été considérée, jusqu’à
présent, comme évidente, nécessite demodifier le code civil. Il n’est pas ,
techniquement, envisageable de reprendre un à un lesdifférents articles du
code faisant référence à des éléments d’équipement du bâtiment. Les
rédacteurs du présent rapport suggèrent donc la création d’un a r t i c l e
nouveau qui pourrait prendre la dénomination de 1792-7 et serait a i n s i
libellé:

Son t  cons idé rés  comme des  é l émen ts  d ’ équ ipemen t  d ’ un  ouv rage ,  au
s e n s  d e s  a r t i c l e s  1 7 9 2  e t  1 7 9 2 - 4 ,  o u  c o m m e  d e s  é l é m e n t s  d ’ é q u i p e m e n t  d ’ u n
b â t i m e n t  a u  s e n s  d e s  a r t i c l e s  1 7 9 2 - 2  e t  1 7 9 2 - 3 ,  l e s  s e u l s  é l é m e n t s
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d ’ é q u i p e m e n t  n é c e s s a i r e s  à  l a  d e s t i n a t i o n  i m m o b i l i è r e  d e  c e t  o u v r a g e  o u  d e  c e
b â t i m e n t  à  l ’ e x c l u s i o n  d e  c e u x  q u i  s o n t  s p é c i f i q u e s  à  l ’ a c t i v i t é  é c o n o m i q u e
devan t  y  ê t r e  exe rcée .

Cette définition vise à distinguer, aussi clairement que possible, c e
qui ressort du droit dela construction et ce quilui est étranger. Elle n’est p a s
très éloignée desidées de base ayant présidé aux conclusions du r a p p o r t
Spinetta de 1975 qui renvoyait dans le droit commun tout ce qui s’avérait,
étranger, dans l’ouvrage, àla fonction construction (cf Rapport Spinetta §
4.23 qui considérait d’ailleurs que cette responsabilité de droitcommun d e v a i t
être maintenue au moins pendant deux ans, d’où l’origine de g a r a n t i e
b i e n n a l e ) ,

Ainsi, un immeuble destiné à recevoir un service informatique n e
sera propre à cettedestination quesi les câblages nécessaires àcette activité
ont été parfaitement posés et que sila climatisation nécessaire àl ’ex igence
d’une température constante a étéinstallée et fonctionne normalement. Tous
ces éléments sont donc nécessaire pour permettre l’accueil de cette activité
économique. Enrevanche, il n’en va pas de même dumatériel i n f o r m a t i q u e
lui-même dont le non fonctionnement peut pourtant porter atteinte à la
destination de l’immeuble, au sens large du terme.

De même, en matière industrielle, entrent dans la d e s t i n a t i o n
immobilière du bâtiment tous les éléments nécessaires à recevoir l e s
machines prévues. En revanche, ces machineselles-mêmes, spécifiques à
l’activité devant être exercée dans les lieux, et étrangères ausecteur de la
construction, ne peuvent être couvertes par la garantie décennale. Ainsi, u n
socle de béton nécessa i re  àl’installation d’une machine, les particularités de
la structure du bâtiment nécessaire à l’accrochage ou à la fixation des
machines entrent dans la destination immobilière du bâtiment, pas les
machines elles-mêmes. Les friteuses d’uneinstallation de restauration r a p i d e
sont extérieures au droit dela construction, au contraire duplan de t r a v a i l
destiné à lesrecevoir. Il en va de même d’une chaîne de montage ou d ’ u n
système de tuyauterie purement industriel,même s’il traverse les murs ou s’y
trouve fixé. La solution est identique, en matière agricole, pour des t r a y e u s e s
ou d’autres matériels spécifiques àcette activité.

Bien entendu, les chaudières d’un bâtiment, et plus généralement l es
dispositifs de chauffage ou de climatisation, ouencore d’éclairage ou d e
déplacement, comme les ascenseurs, les dispositifsd’aération entrent dans l e s
éléments d’équipement soumis aux articles 1792 et suivants.

6 6 . Par ailleurs, l’élément d’équipement industriel, s’il fait appel, au
moins pour partie à destechniques de construction,et s’il est s u f f i s a m m e n t
important est susceptibled’être considéré comme un ouvrage enlui-même,
soumis, à ce titre aux règles de la responsabilité desconstructeurs et. e n
particulier à la décennale (cfCass 3eciv. 18 nov 1992,Bull III n˚298 p 184, RD
Imm 1993 81 obs Malinvaud et Boubli, pour une chaudière équipée d ’ u n
brûleur et une pompe à chaleur dont l’évaporateur était associé à une p o m p e
de 20 m3). Il en ira différemment s’il est simplement posé sur le sol.
S’appliquera alors à lui la jurisprudence refusant l’application de l ’a r t i c le
1792 à un mobil home (Cass 3eciv. 28 avril 1993 Bull III n˚56 p 36 JCP 1993
22103 note H Perinet-Marquet, RD Imm 1993 379 obs Malinvaud et Boubl i ,
RGAT 1993 846, Defrenois; 1994 423 obs Dubois,AJPI 1994 377 obsKarila).

La définition proposée exclut du champ d’application de la
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responsabilité décennale etbiennale les éléments d’équipement spécifiques à
l’activité économique susceptible d’être exercée dans le bâtiment ou d a n s
l’ouvrage. L’adjectif "spécifique" vise à limiter au maximum lesproblèmes d e
frontières entre ce qui ressort dela destination immobilière d’une part, et d e
la destination professionnelle d’autre part. Tout élément d’équipement qu i
n’est pas spécifique à l’activité économique devant être exercée d a n s
l’ouvrage entre donc dans le champ d’application des responsabi l i tés
biennales, décennales et,pour ces dernières, del’assurance c o n s t r u c t i o n
ob l iga to i re . .

Le texte de cet éventuel article 1792-7, pourrait donc offrir u n e
frontière suffisamment claire pour que la jurisprudence puisse la préciser
sans trop dedifficultés. Sans remettre en cause la plupart des so lu t i ons
admises, la définition qu’il retient aboutirait à éviter les risques d ’ u n e
nouvelle extension du champ d’application de la responsabilité d e s
constructeurs et del’assurance construction, émanant, notamment, dej u g e s
du fond troublés par la définition dela première chambre civile de 1996.

B Les modalités d’exclusion des ouvrages degénie civil.

6 7 . Les ouvrages degénie civil, comme tous les ouvrages, e n t r e n t
indiscutablement dans le champ d’application de la garantie décennale d e
l’article 1792. En revanche, compte tenu de leur particularisme, et de la
volonté, incontestable, sur ce point, du législateur, ils peuvent être
expressément exclus du champ del’assurance obligatoire.

La confirmation de cette exclusion suppose, toutefois, ded i s t i n g u e r
clairement ces ouvrages de génie civil des autres ouvrages. De cepoint d e
vue, deux voies techniques sont envisageables: unedéfinition positive ou la
détermination d ’ e x c l u s i o n s .

1) Exclusion par une définition posit ive

6 8 . Les difficultés soulevées par lesdéfinitions jusque-là envisagées on t
conduit à la recherche de solutions nouvelles.

a) Inconvénients des définitionsprésentées

6 9 . La Fédération Française desSociétés d’Assurance a proposé la
définition positive suivante:

On entend par travaux de bâtiments,au sens desarticles L 241-1 et L
242-1 du code des assurances, lestravaux dont l’objet est de réaliser ou de
modifier des ouvrages terrestres durables à caractère immobilier ayant pour
fonction principale d’offrir un abri pour l’homme et ses bienscontre les
éléments naturels extérieurs.

Les t ravaux dont l ’ ob je tes t  de réa l iser ou de modi f ie r les é léments
d ’équ ipements  des t inés  à  l ’ hab i tab i l i t é  desd i t s  ouv rages  à  l ’ exc lus ion  de  tous
les  au t res  son t  éga lement  des  t ravaux  de  bâ t imen t .

Un texte très proche a été proposé, par la Fédération Nationale du
Bâtiment.

Rédigées dans un style parfaitement juridique, cesc o n t r i b u t i o n s
présentent l’avantage de préciser demanière assez brève, la notion d e
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travaux de bâtiment. Elles suscitent, cependant, uncertain nombre d e
diff icultés.

70 .  - La notion d’ouvrage durable ou non tempora i re pose un problème d e
définition délicat. Sauf à entrer dans un débat difficile de non application d e
la garantie décennale à desouvrages destinés à avoir une durée de v ie
inférieure à dix ans, l’exclusion du champ del’assurance obligatoire doit être
limitée à desouvrages temporaires enraison de leur destination, comme p a r
exemple des baraques de chantier.Cependant, la référence à un caractère
non temporaire dans une définition du champ d’application del ’ assu rance
construction n’apparaît pas, pour autant, opportune. D’une part, en e f f e t ,
aucun problème jurisprudentiel ne semble s’être posé enla matière. Le b o n
sens poussant àl’exclusion a donc prévalu. D’autre part, exclure expressément
des ouvrages immobiliers non durables duchamp d’application del ’ assu rance
construction, pourrait, a contrario, laisser entendre qu’ils ne seraient p a s
exclus du champ d’application de la responsabilité décennale. Or,l ’exc lus ion
de tels ouvrages de l’assurance obligatoire ne se justifierait que s’ils étaient
inclus dans le champ de la responsabilité desconstructeurs, ce quin’est pas le
cas .

71 .  - De même, la référence aucaractère terrestre de l ’ouvrage ne paraît p a s
utile. Elle est, en grande partie, redondante avec celle faite à la n a t u r e
immobilière de l’ouvrage. Desmeubles, fussent-ils devenusimmeubles p a r
destination, sont clairement exclus du champ d’application dela décennale,
comme le montre la jurisprudence relative aumobil home, citée plus haut. Un
jugement récent a adopté la même solution pour des travaux réalisés sur u n e
péniche (TGI Nanterre, 21 juin 1996 RD Imm 1996 575 obs Malinvaud).

72.  - Mais le problème principal de la définition proposée tient à san o t i o n
centrale d’abri pour l’homme et sesbiens.

Cette référence, juridiquement peu parlante, présente, tout d ’abord ,
l’inconvénient, compte tenu du caractère strict de saformulation, d ’exc lu re ,
du champ d’application de l’assuranceobligatoire, de nombreux ouvrages q u e
la jurisprudence y a fait entrer. Ainsi, un mur d’enceinte, desV.R.D, u n
tennis, une piscine entourantun bâtiment se trouveraient exclus. Unc e r t a i n
nombre de ces difficultés peuvent, toutefois, se trouver résolues par u n e
adjonction maintenant, entoute hypothèse, dans le champ de l ’ assu rance
obligatoire, les ouvrages annexes à desbâtiments, ce qui ne fait q u e
formaliser la théorie de l’accessoire, déjà retenue par la jurisprudence.

Cependant des incertitudeset des exclusions choquantes d e m e u r e n t .
Ainsi un tennis implanté sur le terrain d’une maison d’habitation s e r a i t
considéré comme son annexe et donc, à ce titre, entrerait dans le c h a m p
d’application de l’assurance obligatoire.Il en irait différemment s’il était
réalisé indépendamment de toutbâtiment ou s’il se trouvait, par exemple, d e
l’autre côté d’une route par rapport aux bâtimentsd’habitation (serait-il a l o r s
considéré comme une annexe des bâtiments ?). De même,le problème du s tade
n’est pas vraiment réglé. Est-il raisonnable defaire une différence aur e g a r d
de l’obligation d’assurance. entrele stade dont lestribunes sont couvertes, n e
sont que partiellement couvertes ou nele sont pas du tout ? Peut-on a d m e t t r e
que les différentes parties dumême stade soient soumises à desrégimes
différents ? Demême encore, la station de métro dont l’APSAD souhaite d a n s
ses notes defévrier 1997 à la Direction du Trésor, qu’elle soitexpressément
exclue du champ de l’assuranceconstruction ne le serait pas forcément au
regard dela définition retenue. Ne pourrait-on pasconsidérer, par e x e m p l e ,
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qu’une station de métro aérien a pour fonction principale d’offrir un a b r i
pour l’homme dans la mesure où, dansle cas contraire, elle pourrait très b i e n
ne pas être recouverte. Demême, dans une gare, serait-il raisonnable de
soumettre à l’assuranceconstruction obligatoire les quais couverts, ou p l u s
exactement, lesportions de quais couvertes etd’en exclure celles qui ne le
seraient pas, alors que souvent ilsfont l’objet d’un même marché? Lep a s s a g e
piéton souterrain doit-il être exclu parce qu’il n’a pas pour f o n c t i o n
principale d’offrir un abri mais d’être un lieu de passage alors q u ’ u n e
passerelle entredeux immeubles, par exemple entredeux grands m a g a s i n s ,
entrerait dans lechamp d’application de l’assurance obligatoire parcequ ’e l l e
a le mérite d’être un passage couvert alors quela couverture n’y est p a s
o b l i g a t o i r e ?

Ces différents exemples montrent bien la difficulté de recourir, en la
matière, à un critère comme l’abri par rapport aux éléments n a t u r e l s
extérieurs, qui indépendamment même de tout problème decouverture p e u t
encore susciter desdifficultés. A titre d’exemple, les centrales électr iques
offrent un abri à ceux qui y travaillent. Les jetées qui réalisent un p o r t
artificiel constituent, pour les bateaux, un abri contre les éléments n a t u r e l s
extérieurs. Les unes et lesautres sont pourtant considérées c o m m e
d’incontestables travaux degénie civil.

b) Recherche de définitions nouvelles

7 3 . On pourrait alors penser àsubstituer la notion de vo lume à c e l l e
d’abri, le champ d’application de l’assurance construction étant a l o r s
subordonné àla création, dans l’ouvrage, d’un volume intérieur utilisable p a r
l’homme ou pour les biens. Cecritère évite certains des problèmes q u i
viennent d’être évoqués, mais, malheureusement, engénère d’autres. U n
hangar, des tribunes de stades couvertesgénèrent-elles un volume intér ieur?
Qu’en est il pour le caisson d’un pont qui offre le passage à desc a n a l i s a t i o n s
conséquentes ?

7 4 . Pas d’avantagesatisfaisant serait le recours àla notion d ’hab i ta t ion .
En effet, même en y incluant des annexes,limiter le champ d’application d e
l’assurance construction aux seuls immeubles d’habitation conduirait à e n
exclure les travaux debâtiment afférents à descommerces ou desb u r e a u x ,
dont les maîtres d’ouvrage, ne disposant pas de compétencespart icul ières,
méritent une protection au titre de l’assurance construction. De surcroît,
l’utilisation d’un immeuble peut varier dans le temps, y compris au cours de la
période décennale. Que sepasserait-il si un immeuble de bureaux, invendu, s e
retrouvait utilisé pour l’habitation ?

7 5 . La notion de génie civil , en elle-même, n’est pas davantage u t i l i sab le
dans la mesure où, depuis 1978, de nombreuses circulaires sesont essayées
sans succès réel à la cerner de manière indiscutable (celle du 5 avril 1979
indique d’ailleurs que le terme génie civil, communément utilisé par les
maîtres d’ouvrage par référence  à la destination des ouvragesplus qu’à des
techniques part icul ières de construstion recouvre des travaux appa r t enan t
au domaine infrastructure et industr ie) . Elle est, en effet, une n o t i o n
fonctionnelle et non juridique sur laquelle les techniciens s e m b l e n t
d’ailleurs, eux-mêmes, en désaccord.L’un des critères les plusexacts, en la
matière, serait, sansdoute, deprendre en compte l’affiliation respective d e s
entreprises réalisant lestravaux, la Fédération desTravaux Publics etc e l l e
du Bâtiment mais d’évidence un tel critère esttrop aléatoire pour pouvoir être
juridiquement pris en compte.
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7 6 . Une définition positive des travaux debâtiment n’est pas, p o u r
au tan t , impossible. Il s’avère en effet envisageable d’utiliser des termes p l u s
neutres que ceux d’abri ou de volume mais, néanmoins j u r i d i q u e m e n t
s i gn i f i ca t i f s .

En ce sens, pourrait être proposée la formule suivante qu i
s’insérerait dans un nouvel article L 243-9 du code desassurances:

Sont considérés comme des travaux debâtiment, au sens desarticles L 241-1 et
L 242-1 du code desassurances, lestravaux relatifs à un ouvrage i m m o b i l i e r
destiné àtitre principal à être occupé par despersonnes ouà contenir d e s
biens, ainsi qu’à ses annexes.

Au sens de l’alinéa précédent, sont considérés comme desa n n e x e s ,
les ouvrages accessoiresà un ouvrage immobilier, réalisés soit dans le cad re
de la même opération immobilière, soit, postérieurement, mais sur la même
unité foncière.

La définition des ouvrages annexes,indispensable pour éviter t o u t e
ambiguïté, s’appuie sur la notion d’unité foncière, différente de celle d e
parcelle cadastrale, que le droit des lotissements utilise, sans difficultés
majeures, au travers del’article R 315-1 du code del’urbanisme. Au sens de c e
texte, constitue une unité foncière, toute parcelle ou ensemble dep a r c e l l e s
présentant une unité géographique d’un seul tenant, c’est-à-dire n’étant p a s
séparée par une voiepublique ou privée, sauf si la voie privée sépare deux
parcelles appartenant aumême propriétaire.

La définition proposée présente l’avantage de résoudre un c e r t a i n
nombre des difficultés mentionnées plus haut. Elle évite, notamment, l e s
ambiguïtés inhérentes aux notions de volume ou d’abri. Cependant, e l l e
aboutit à faire entrer dansle champ d’application de l’assurance c o n s t r u c t i o n
des ouvrages quebeaucoup considèrent comme de purgénie civil, p a r
exemple, tous les stades,et tous les ouvrages industriels, lesquels soit s o n t
occupés par despersonnes soit contiennent des biens. En fait, cettedéfinit ion
positive conduit à n’exclure véritablement de l’assurance c o n s t r u c t i o n
obligatoire que les ouvragesd’infrastructure ausens strict du terme, ce qu i
pourra paraître trop restrictif.

Mais, une autre possibilité consiste à déterminer les exc lus i ons
poss ib les

2) Exclusion par une définition négative

7 7 . Dresser une liste d’exclusions revient à faire coïncider, p a r
principe, les domaines respectifs dela responsabilité desconstructeurs et d e
l’assurance construct ion

a) Coïncidence de principe des domaines respectifs de la responsabilité des
constructeurs et de l’assurance contruction

7 8 . Etablir une liste d’exclusion aboutit, a contrario, à i n c l u r e
implicitement dans le champ d’application de l’assuranceconstruction t o u s
les ouvrages n’y étant pas expressément mentionnés. Cette logique du Tout
sauf conduit à faire très largement coïncider le domaine de la responsabil i té
décennale et celui de l’obligation d’assurance. ce qui ne respecte sansdou te
pas la volonté initiale du législateur mais aboutit à un système simple et
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fiable, que la jurisprudence a d’ailleurs,déjà consacré dans les faits.C e r t a i n s
juges du fond utilisent, ainsi, la notion d’ouvrage comme seul cri tère
d’application de l’assurance construction obligatoire. Demême, les a r t i c l e s
1792-2, 1792-3 sont appliqués,sans états d’âme, auxéléments d’équipement
d’un ouvrage comme àceux d’un bâtiment (cf par exemple CA Versailles 2 3
septembre 1987 jurisdata n˚ 040892 pour l’application de l’article 1792-2 à une
installation électrique défectueuse d’un court de tennis; CA Aix 24 fev 1994
jurisdata n˚042123 pour son application au revêtement de cuves d e
vinification; CA Rouen 20 mai 1986 jurisdata n˚ 41140 pour la soumission à l a
garantie biennale durevêtement mural d’une piscine).

Dans cette approche, pour assurer une parfaite harmonie entre le
fait et le droit et pour simplifier le droit applicable, lesnotions debâtiment et
de travaux de bâtiment pourraient être exclues de la loi de 1978 et remplacées
par celle, unique, d’ouvrage. Unarticle d’un éventuel projet pourrait d o n c
venir préciser que

- Dans les articles 1792-2 et 1792-3, le mot bâtiment est remplacé par le m o t
o u v r a g e
-Dans l’intitulé du titre IV du livre II du code desassurances, les termes « des
travaux de bâtiments » sont remplacés par ceux de «c o n s t r u c t i o n
obligatoire »
- Dans l’article L 241-1 les termes"à propos de bâtiment" sont supprimés
- Dans l’article L 242-1 les termes "des travaux de bâtiment" sont remplacés
par "un ouvrage"

Les termes del’article 1792-7 dont la création a été suggéréep lus
haut seraient modifiés en conséquence pourdevenir alors

Sont considérés comme des éléments d’équipement d’un ouvrage, au
sens des articles 1792, 1792-2, 1792-3, et 1792-4, lesseuls éléments
d’équipement nécessaires àla destination immobilière de cet ouvrage, à
l’exclusion de ceux qui sont spécifiques à l’activité économique devanty être
exercée.

Les ouvrages exclus du champ d’application de l ’ob l iga t ion
d’assurance devraient, ensuite,être déterminés

b) détermination des ouvragesexclus du champ d’application del ’assurance
obl igato i re

7 9 . Deux catégories d’ouvrages, bien différents. sont h a b i t u e l l e m e n t
rassemblées sousle terme "génie civil", comme le montrent la circulaire d e
1979 et le projet de liste de 1996: lesouvrages d’infrastructure et lesautres.

80.   - Les ouvrages d ’ in f ras t ruc tu re ne posent pas de difficultés m a j e u r e s
quant au principe de leur exclusion. Leur détermination précise e s t
cependant nécessaire. Elle pourrait s’appuyer sur une définition déjà
existante dans la législation française. En effet, de tels ouvrages sont e x c l u s
du champ d’application du permis deconstruire. A ce titre, ils sont définis à
l’article R 421-1 1˚ et 2˚ du code de l’urbanisme. Il ne saurait s ’ ag i r ,
cependant, de reprendre à l’identique la définition donnée par  cetexte qui a
un objet différent. ni a fortiori, d’y renvoyer. Cette dernière technique s e r a i t
d’ailleurs dangereuse dans la mesure où un tel article, de n a t u r e
réglementaire, peut être sujet à modifications et pourrait d’ailleurs être r e v u
à l’occasion d’une future réforme du permis deconstruire, annoncée en 1996
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et bloquée par le changement de législature en 1997.

8 1 .  - Les autres ouvrages de génie civil constituent un ensemble p l u s
disparate, regroupant le génie civil industriel comme les c e n t r a l e s
électriques, lesunités de stockage, lesstades et lespiscines non c o u v e r t e s .
Toute approche catégorielle est, à leur égard, insatisfaisante. Lesméthodes d e
réalisation et les problèmes techniques n’ont rien de commun entre le p e t i t
stade rural et le grand stade deFrance, entre le pateaugeoir d’un jardin public
et la piscine olympique, entre une centralenucléaire et une micro c e n t r a l e
h y d r a u l i q u e .

Il ne parait donc pas opportun de soumettre au même régime d e s
ouvrages portant le même nom mais de nature, en fait, différente. Seu le
l’importance de l’ouvrage peut être un critère satisfaisant d’exclusion en la
matière. Cettequantif ication étant, elle-même, délicate, le plus simple s e r a i t
de n’exclure du champ de l’assurance construction que des ouvragesd’un coût
supérieur à un chiffre donné. Cechiffre pourrait être fixé par décret p r i s
après avis de la commissiontechnique de l’assurance.

8 2 . En s’inspirant ainsi de ces éléments, il serait envisageable de créer
un article L 243-9 du code des assurances qui seraitainsi libellé:

Ne sont pas desouvrages soumis aux assurances obligatoires régies
par les articles L 241-1 et L 242-1 du code desassurances,
- les canalisations, lignes ou câbles ainsi que leurs supports ;
- les aménagements maritimes, lacustresou fluviaux ainsi que les o u v r a g e s
d’infrastructure ferroviaire, routière piétonnière ou aéroportuaire;
- Les installations industrielles ou sportives d’un coût supérieur à un seu i l
fixé par un décret pris après avis de la commission technique del ’assurance
cons t ruc t i on

Sont néanmoins soumis auxassurances obligatoires régies par les
articles L 241-1 et L 242-1 du code desassurances, les ouvrages,mentionnés à
l’alinéa précédent, qui, accessoires à un ouvrage soumis lui-même à
l’obligation d’assurance, sont réalisés soit dans le cadre de la même opération
immobilière soit, postérieurement, mais sur lamême unité foncière.

8 3 . Le deuxième alinéa du texte proposé estd’une grande importance. Il
vise à maintenir, en toute hypothèse, dansle champ d’application d e
l’assurance obligatoire, tous les ouvrages annexes à un ouvrageentrant d a n s
le champ d’application de l’assuranceconstruction. Ainsi les V.R.D. afférents
à un ouvrage, sesroutes et trottoirs d’accès demeurent soumis à l ’ob l iga t ion
d’assurance. Cette limite, conforme à la jurisprudence actuelle, est l o g i q u e
dans la mesure où detels ouvrages doivent suivre le même régime q u e
l’ouvrage qu’ils sont destinésà desservir. La référence à une mêmeopération
immobilière permet, par exemple. de ne pas exclure duchamp de l ’ a s s u r a n c e
obligatoire la voirie des lotissements. Ceséléments condit ionnent, en e f f e t ,
souvent l’habitabilité future des maisonsconstruites dans le lotissement et
constituent, de ce fait, avec la garantie d’achèvement offerte par les articlesR
315-33 et suivants du code de l’urbanisme, un élément essentiel de la
protection juridique des colotis.

8 4 . La première exclusion, directement inspirée de l’article R 421-1 1 ˚
du code de l’urbanisme, concerne lescanalisations, lignes ou câbles ainsi q u e
leurs suppor ts . Elle vise à exclure du champ d’application del ’ assu rance
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obligatoire tous les travaux relatifs à des canalisations, pipe-lines,oléoducs,
installations électriques ou téléphoniques, téléphériques, télésièges,
remontes pente, la notion de lignes ou câbles étant de ce point de v u e
suffisamment vaste pour pouvoir être interprétée largement. Dans un c e r t a i n
nombre de cas, un ouvrage soumis à l’obligation d’assurance (bât iment
technique de régulation de l’installation électrique, caisse oulocal t e c h n i q u e
du remonte pente ou du téléphérique ...) setrouve proche de l’ouvrage d e
génie civil dont l’exclusion de ce champ d’application est proposée. Cette
présence ne devrait pasaboutir, au regard dela définition retenue, àf a i r e
entrer ces diverses installations dans le champ d’application del ’ assu rance
construction obligatoire. De telles installations ne sont, en effet, p a s
accessoires à l’ouvrage soumis à l’obligation d’assurance, le bon s e n s
commandant de considérer que c’est l’ouvrage qui est l’annexe d e
l’installation. La caisse dutéléphérique ou le bâtiment de s e c t i o n n e m e n t
électrique, ouvrage accessoire, demeureraitdonc soumis à l ’ assu rance
obligatoire sans que cette obligationne s’étende à l’installation elle-même,
ouvrage principal.

8 5 . La deuxième exclusion estextrapolée de l’article R 421 2˚ du code d e
l’urbanisme. Elle vise l’aménagement maritime lacustre ou fluvial ainsi que
les ouvrages d’infrastructure ferroviaire, routière, piétonnière ou
aéroportuaire.

Les termes detravaux d’aménagements maritime lacustre ou f l u v i a l
ont été préférés àceux d’ouvrages portuaires ou d’infrastructures f l uv i a l es
dans la mesure où ils sont plus généraux. L’exclusion des t r a v a u x
d’aménagement fluvial peut ainsi englober tous les travaux réalisés dans ou
sur un cours d’eau qu’il s’agisse d’écluses, dequais, debarrages, dedigues. De
même, lestermes de travaux d’aménagementmaritime permettent d ’exc lure
du champ de l’assuranceconstruction obligatoire, non seulement lest r a v a u x
d’infrastructure portuaire proprement dits, mais également ceux de
protection de la côte et ceux d’aménagement du littoral, même s’ils s o n t
extérieurs aux ports eux-mêmes.Le même raisonnement peut être fait p o u r
des aménagements lacustres.

Sont en revancherepris quasiment mot à mot del’article 421-1 2˚ les
termes relatifs aux ouvrages d’infrastructure routière, piétonnière,
aéroportuaire ou ferroviaire. Le génie civil relatif à la réalisation de voies de
communication setrouve ainsi exclu, ce qui estsouhaité par quasiment tous
les professionnels. Le sort des ponts,routes ou tunnels se trouve ainsi réglé.
Certaines précisions doivent cependantêtre apportées en ce quiconcerne d e s
ouvrages particuliers comme les parkings, les stations de métro ou lesq u a i s
de gare.

En ce qui concerne lesparkings, une distinction doit tout d ’abord
être faite entre les parkings étages qu’ils soient aériens ou souterrains et les
parkings à l’air libre. Les premiers peuvent difficilement être considérés
comme de simples ouvrages d’infrastructure routière. Ils demeureraient d o n c
dans le champ d’application del’assurance obligatoire. Les parkings réalisés
sur le sol seraient eux. en revanche, a priori, exclus de ce c h a m p
d’application sauf s’ils étaient l’accessoire d’un ouvrage soumis à l ’assurance
obligatoire, selon les critères indiqués plus haut.

Les tunnels de métro constituent indéniablement, dans la c o n c e p t i o n
retenue, desouvrages exclus. En revanche, la station elle-même n’est pas u n
ouvrage d’infrastructure mais plutôt de superstructure (au moins parr a p p o r t
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au niveau dela voie). Il parait donc normal que sonaménagement c o n t i n u e
d’être soumis à l’assurance obligatoire. Il n’y a d’ailleurs pas dedi f férences
fondamentales entre une station demétro et un parking souterrain. Lemême
raisonnement peut parfaitement s’appliquer à une gare ferroviaire.

8 6 . La dernière catégorie d’exclusions vise deux types d ’ o u v r a g e s
considérés par la circulaire de 1979 comme étant de génie civil: l e s
installations industrielles etsportives, qu’elles soient ou non couvertes. L e
seuil d’application, dont la raison d’être a été expliquée plus haut (cf s u p r a
n˚81), doit être suffisamment haut pour que seuls des maîtres d’ouvrage d’une
puissance économique certaine soient exclus du champ d’application d e
l’assurance obligatoire. Ilne doit, néanmoins, pasêtre trop élevé pour ne p a s
priver l’exception proposée de touteportée réelle. La Commission t e c h n i q u e
de l’assurance construction pourrait choisir un seuil spécifique ou, p a r
mesure de simplicité, reprendre l’un des seuils existant déjà dans la
législation, notamment l’un de ceux relatifs aux marchés publics, le c h i f f r e
s’appliquant, en notre matière aussi bien aux marchéspublics que privés.
Cette méthode de choix serait d’ailleurs d’autant plus intéressante, e n
pratique, que la plupart desmarchés de génie civil sont des marchés pub l i cs .
Le seuil retenu évoluerait, de surcroît, automatiquement. Sap e r t i n e n c e
technique est, cependant, laissée à l’appréciation des p r o f e s s i o n n e l s
concernés.

8 7 . La définition retenue permetdonc, en des termes relativementbrefs,
d’exclure la grande majorité desouvrages considérés par lesp r o f e s s i o n n e l s
comme étant de génie civil, du champ d’application de l ’ assu rance
construction. Même si les termes peuvent générer quelques inévitables
difficultés d’interprétation. les auteurs du présent rapport tiennent à
signaler que destermes quasi identiques à ceux utilisés pour les deux
premières exclusions figurent dans le code de l’urbanisme depuis 1986 et que
ces termes n’ont donné lieu, en près de douze ans, à aucun c o n t e n t i e u x
significatif. Or, la construction sans permis est une infraction pénale
strictement sanctionnée, qui, à ce titre, donne lieu à un i m p o r t a n t
contentieux tant du Conseil d’Etat que de la Chambre criminelle de la Cour de
cassation. L’absence de toute difficulté en ce domaine, au regard du permis d e
construire, montre bien que les termes utilisés par le pouvoir exécutif, e n
1986, avaient été bien choisis. Leur transposition dans le secteur de
l’assurance construction ne devrait donc pasgénérer de difficultés majeures.
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RECAPITULATIF DES PROPOSITIONS FORMULEES

Les auteurs duprésent rapport suggèrent, pour clarifier le
champ d’application de l’assurance construction, l’adoption de l’une
des deux propositionsa l te rnat ives suivantes:

PREMIERE PROPOSITION

- Art 1

Dans l’article L 241-1 alinéa 1er du code des assurances,après les
m o t s «la responsabilité », est ajouté le terme « décennale ».

- Art 2

- Est créé, dans le code des assurances, un article L 243-9
ainsi libellé:

Sont considérés comme des travaux debâtiment, au sens
des articles L 241-1 et L 242-1 du code des assurances, lest ravaux
relatifs à un ouvrage immobilier destiné, à titre principal, à être
occupé par despersonnes ou à contenir desbiens, ainsi qu’à s e s
annexes.

Au sens del’alinéa précédent, sont considérés comme des
annexes, les ouvrages, accessoires à un ouvrageimmobilier, réalisés
soit dans le cadre de la même opération immobilière, soit,
postérieurement, mais sur lamême unité foncière.

- Est inséré dans le code civil un article 1792-7 a i n s i
libellé:

Son t  cons idé rés  comme des  é l émen ts  d ’ équ ipemen t  d ’ un
o u v r a g e ,  a u  s e n s  d e s  a r t i c l e s  1 7 9 2  e t  1 7 9 2 - 4 ,  o u  c o m m e  d e s
é l é m e n t s  d ’ é q u i p e m e n t  d ’ u n  b â t i m e n t  a u  s e n s  d e s  a r t i c l e s  1 7 9 2 - 2
e t 1792-3 , l es seu ls é lémen ts d ’équ ipemen t nécessa i res à la
d e s t i n a t i o n  i m m o b i l i è r e  d e  c e t  o u v r a g e  o u  d e  c e  b â t i m e n t ,  à
l ’ e x c l u s i o n d e c e u x q u i s o n t s p é c i f i q u e s à  l ’ a c t i v i t é é c o n o m i q u e
d e v a n t  y  ê t r e  e x e r c é e .
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DEUXIEME PROPOSITION

Article 1 :

- Dans les articles 1792-2 et 1792-3, le mot «bâtiment » est
remplacé par le mot «ouvrage »
-Dans l’intitulé du titre IV du livre II du code des assurances, l es
termes « des travaux de bâtiments » sont remplacés parc e u x
de «construct ion obligatoire »
- Dans l’article L 241-1, les termes «à propos de bâtiment »
sont supprimés et, après les mots « la responsabi l i té », e s t
ajouté le terme « décennale »
- Dans l’article L 242-1, les termes «des travaux d e
bâtiment » sont remplacés par lesmots « un ouvrage »

Article 2 :

- Est créé dans le code des assurances un article L 2 4 3 - 9
ainsi libellé:

Ne sont pas des ouvragessoumis aux assurancesobligatoires
régies par les articles L 241-1 et L 242-1 du code des assurances,
- les canalisations, lignes oucâbles ainsi que leurssupports;
- les aménagements maritimes,lacustres ou fluviaux ainsi que les
ouvrages d’infrastructure ferroviaire, routière piétonnière ou
aéroportuaire;
- Les installations industrielles ou sportives d’un coût supérieur à
un seuil fixé par un décret pris après avis de la Commission
technique de l’assurance construction

Sont néanmoins soumis aux assurances obligatoires régies
par les articles L 241-1 et L 242-1 du code desassurances les
ouvrages mentionnés à l’alinéa précédent qui, accessoires à un
ouvrage soumis lui-même à l’obligation d’assurance sont réalisés
soit dans le cadre de la même opération immobilière soit ,
postérieurement, mais sur lamême unité foncière.

- Est inséré dans le code civil un article 1792-7, a i n s i
libellé:

S o n t  c o n s i d é r é s  c o m m e  d e s  é l é m e n t s  d ’ é q u i p e m e n t  d ’ u n
ouvrage, au sens desarticles 1792, 1792-2 et 1792-3, et1792 -4 ,
l e s s e u l s é l é m e n t s d ’ é q u i p e m e n t n é c e s s a i r e s à l a d e s t i n a t i o n
i m m o b i l i è r e  d e  c e t  o u v r a g e  à  l ’ e x c l u s i o n  d e  c e u x  q u i  s o n t
spécifiques à l’activité économique devant y être exercée.
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CONCLUSION

Les modifications proposées par les rédacteurs de cer a p p o r t ,
s’avèrent donc, somme toute limitées et, néanmoins denature à résoudre les
deux difficultés, actuelles aussi bien que futures, que suscite le c h a m p
d’application de l’assurance construction obligatoire. Ces propositions, sie l l es
étaient suivies, ne seraient pas à elles seules denature àrestaurer l’équilibre
de l’assuranceconstruction. Elles pourraient cependant rétablir la c o n f i a n c e
des assureurs enla sécurité juridique du système, simplifier la tâche d e s
constructeurs, et en particulier, deceux réalisant desouvrages degénie c i v i l
sans toucher, demanière significative, à la situation actuelle desmaîtres
d’ouvrage et desmaîtres d’oeuvre. Elles constituent un point d’équilibre e n t r e
les positions tranchées des uns et desautres et n’ont d’autres ambitions que d e
rapprocher lespoints de vue et desusciter un débat sur leur contenu qu i
puisse conduire par la suite, sur lesvoies d’un consensus.

Les termes du présent rapport ont étéadoptés, àl’unanimité, le 18 décembre
1997 par

J.P. KARILA H. PERINET-MARQUET C. SAINT-ALARY HOUIN
Avocat à la Cour de Professeur à l’Université Professeur àl’Université

Paris de Poitiers dessciences sociales
Professeur à l’ICH de Toulouse
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